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Mont-sous-Vandrey, 9 septembre.

M. Grévv, ancien président de la Répu-
blique, est mort ce matin, à sept heures,
des suites d'une fluxion de poitrine dont
il souffrait depuis longtemps.

M Jules Grévv était né le 16 août 1813,
à Mont-sous-Vaùdray (Jura). H avait done,
par conséquent, un peu plus de ,8 ans.

Il fit ses éludes aux collèges de 1 Arc, de
Polignv et de Besançon, purs vint a Pans,
où raconte-t-on, il prit part en 1830, a;
l'attaque de la caserne de Babylone.

Aurès avoir l'ait son droit, il fut reçu avocat
et conquit une place honorable au barreau
de Paris. Talent grave et môme sévère, en-
nemi de la phrase et de la déclamation, il
n'arriva, d'ailleurs, que lentement a la re-
nommée, ne recherchant ni les succès
bruyants, ni les causes a éclat. Bien que ses
opinions républicaines fussent connues, il se
borna à défendre plusieurs de ses coreligion-
naires politiques devant les tribunaux, .et ne
prit aucune part aux luttes actives du parti.
Gela tint, sans doute, à ce.qu'il s'était eleve
aux idées républicaines, moins par entraîne-
ment de passion que par la réflexion et par
l'étude, et qu'il était bien plus un homme de
théorie qu'un homme d'action.

La Révolution de Février

Lors de la révolution : de Février, il fut
nommé commissaire de la Bépublique pour
le département du Jura. Il remplit ces fonc-
tions difficiles avec autant d'intelligence que
de modération, et sut faire accepter. et aimer
la République par toutes les classes de la
population. « Je ne veux pas, disait-il, que
la République fasse peur ».

Ces paroles alors devinrent sa règle de
conduite, et il se concilia si complètement
les esprits que, lors des élections à l'Assem-.
blée constituante, il fut nommé représentant
du peuple par la presque unanimité des suf-
frages.

Membre de la commission faisant les fonc-
tions de conseil d'Etat, il fut aussi i l'un dés
vice-présidents de l'Assemblée, et rendit de
grands services par ses connaissances, son
zèle exempt d'apparat, son esprit net et pra-
tique. Il votait avec la gauche républicaine
et il a soutenu dans l'assemblée deux luttes
mémorables, à l'une desquelles son nom est
resté attaché.

L'Amendement Grévy

Le Comité de constitution, présidé pal*
Cdrmenin, avait eu la malheureuse idée de
transplanter chez nous l'institution du pré-
sident de la République, que repoussait la
démocratie radicale, mais à laquelle les ré-
publicains modérés étaient fort attachés.
Bien qu'appartenant à ce dernier groupe,
M. Grévy comprit le danger qu'offrait alors
une telle fraction dans un pays à traditions
monarchiques et qui n'a qu'à choisir entre
les prétendants. Il proposa donc dans un
amendement resté célèbre sous le nom
« d'amendement Grévy », d'éliminer le pré-'
sident de la République, fonctionnaire aussi '
dangereux pour la liberté, qu'inutile à la
direction des affaires.

Voici les articles qu'il proposait d'ins-
crire dans la Constitution, à. la place de ceux
qui consacraient l'institution de la prési-
dence :

« L'Assemblée nationale délègue le pou-
voir exécutif à un citoyen, qui reçoit le titre
de président du conseil des ministres.

« Le président du conseil des ministres
est nommé par l'Assemblée nationale au
scrutin secret et à la majorité absolue des
suffrages.

« Le président du conseil est élu pour un
temps illimité; il est toujours révocable. »

_ On comprend quels changements l'adop-
tion de cet amendement eût apportés alors
dans la situation politique de la France. M.
Grévy le défendit avec sa netteté habituelle,
avec sa, forte et sobre dialectique, mais sans
parvenir à le faire adopter.

La Proposition Bateau

Lors de la discussion de la proposition
Râteau; qui avait . pour okjet la dissolution
de l'Assemblée constituante avant le vote
des lois organiques, Grévy, nommé rappor-
teur, proposa le rejet de' la proposition et

soutint son opinion avec une grande force,
en montrant' nettement que les vues de la
réaction étaient de faire nomme:' une As-
semblée nouvelle sous l'impression de l'élec-
tion de Louis Bonaparte à la présidence.

Ainsi, dans deux circonstances essen-
tielles, il s'était prononcé avec autant de
prévoyance politique que de raison.

A l'Assemblée, législative

Réélu à l'Assemblée législative, il combat-
tit à la fois la politique de l'Elysée et la
coalition monarchique de la Chambre, paria
et vota contre toutes les mesures réaction-
naires, expédition do Rome, lois sur la
presse, sur le droit do réunion, sur l'état de
siège, loi du 81 mai, révision de la Consti-
tution ; enfin, il vota pour la proposition des
questeurs, qui avait pour but de garantir la
représentation nationale contre l'éventualité
d'un coup d'Etat, en plaçant une force ar-
mée dans la main de l'Assemblée.

Après le coup d'Etat

Le crime dit Deux-Décembre accompli'
Grévy se retira de la scène politique et ren"
tra au barreau, où il s'isola dans sa prof es"
sion d'avocat, toujour? ferme dans sa foi
politique, invariablement fidèle à son prin-
cipe, mais dédaigneux de l'action, ou peut-
être trop douloureusement impressionné
d'avoir vu s'accomplir les événements qu'il
avait si bien prévus.

Toutefois, au mois d'août 1868, une élec-
tion partielle pour le corps législatif ayant
eu lieu dans la deuxième circonscription du
Jura, M. Grévy, vivement sollicité par ses
anus, consentit enfin à rentrer dans la vie
politique active. Il ...se présenta comme can-
didat démocratique, et, malgré tous les ef-
forts de l'administration, 22.000 suffrages
contre 10.000 donnés au candidat officiel
l'envoyèrent siéger à la Chambre.

Lors des élections générales de 1869, il fut
réélu presque à l'unanimité dans,..le Jura.
Pendant les sessions qui suivirent, ilpro-
nonça encore plusieurs discours notamment
au sujet de la-pétition par laquelle les d'Or-
léans demandaient le rappel des lois de ban-
nissement qui les frappaient.

Les Evénements de 1870-71

Le-4 septembre 1870, quand l'Assemblée
eût cessé de vivre, M. Grévy rallia, le soir,

.un. certain nombre de députés dans la salle
à manger de ï"â présidence, et s'associa à
leur protestation. Un des huit députés délé-
gués à l'Hôtel-'de-Yille, il s'y rendit avec ses
collègues;: mais déjà ufi gouvernement pro-
visoire s'y était installé.

Lors dés élections du 8 février 1871, il fut
élu par deux départements, les Bouohes-du-
Rhône et le Jura . Il opta pour ce dernier.
S'adressant à ses mandataires, il leur résu-
.rnajt ainsi son programme :
' i< 'La Rèpitbîiqiie toujours; la paix, sauf
.-« revanche, par tous les moyens- aecepta-
« blés ».

La Chambre, lorsqu'elle ,. constitua son
'bureau définitif, le Î6 février, nomma pres-
que à l'unanimité, par 519 voix sur 536 vo-

ilants, M. Grévy pour son président. Le jour,
môme, ce dernier présentait à l'Assemblée,
de concert avec M. Dufaure, une proposition
ayant pour objet de faire nommer, par les
députés, M. Thiers comme chef du pouvoir
exécutif de la République française.

Cette proposition fut adoptée le 17, par
une immense majorité, do sorte qu'au bout
de 23 ans, M. Grévy put voir avec un légi-
•tiras orgueil, la France se rallier à son fa-
meux amendement à la constitution de
1848.

Président de l'Assemblée

: .nationale

..' Quoiqu'on en ait dit, M. Jules Grévy fut
l'un des rares hommes d'Etat qui sut s'im-
poser.

Lorsque se réunit l'assemblée nationale,
monarchique et réactionnaire, il en fut
Constamment élu président, du 16 février
1871 à février 1873, époque à laquelle ilob-
tenait encore 429 suffrages. Le le'' avril 1873,
présidant la discussion du projet de loi
contre la municipalité de Lyon, M. Le
Rayer, député du Rhône,» s'attache, à réfuter
le rapport ,faft ;.au nom delà commission
par M. de Meaux, et dit, en parlant des ar-
guments que l'on venait de présenter :

« Voilà le bagage de la commission. » A ce
mot inoffensif de « bagage » un membre de
la droite, M. de Grammont, se leva furieux,
interpella l'orateur et slécria : « C'est une
impertinence ! »

Le président Grévy rappelle à l'ordre le
malencontreux interrupteur. Aussitôt, des
clameurs s'élèvent sur les rangs de la droite
qui prit fait et cause pour M. de Grammont,
et parut vouloir quitter la Chambre pour
protester.

M. Grévy résume l'incident, montre que
l'expression de « bagage » n'avait rien d'in-
jurieux. Puis il ajoute :

« Ma conduite ne parait pas être approu-
vée ; elle est même vivement blâmée par les
manifestations de l'Assemblée. Messieurs,
si je ne remplis pas mes fonctions comme
vous avez le droit de l'exiger, il faut que je
le sache. Je n'ai ni demandé, ni recherché
les fonctions dont vous m'avez investi. Je
les ai remplies selon mes forces, dans toute
ma justicaetmon impartialité. Si je netrouve
pas, en retour, chez vous, messieurs, la jus-
tice à laquelle je crois avoir droit, je saurai
ce qui me reste à faire. »

Le lendemain 2 avril, il adressa à l'As-
semblée une lettre dans laquelle il donnait
sa démission de président. ,

On procéda immédiatement au voté. Les
droites qui, dès cette époque, avaient résolu
de renverser M. Thiers, essayèrent de s'em-
parer de la Chambre, en y portant M. Buf-
fet. Ge dernier obtient 231 voix, tandis que
M. Grévy en obtenait 349.

Bien que cette majorité en faveur du dé-
puté du Jura fût encore considérable, elle
lui parut insuffisante, et, dans une nouvelle
lettre, le 3 avril, il persista dans sa démis-
sion, en déclarant que les raisons qui l'a-
vaient déterminé à résigner les fonctions de
la présidence ne lui permettaient point de
revenir sur sa résolution.

Le président des droites, M. Buffet, fut
alors élu président de l'Assemblée nationale
par 804 yoix. Moins scrupuleux que M.
Grévy, il accepta jes fonctions, qui lui per-
mirent de contribuer puissamment, peu
après, à renverser le gouvernement de M.
Thiers,

Pendant l'Ordre moral

Redevenu simple député, M. Jules Grévy
alla siéger dans les rangs de la gauche répu-
blicaine. Lors de l'élection qui eut lieu à
Paris, après le 24 Mai, il se rangea parmi
les adversaires les plus fermes du gouverne-
ment de combat et vota contre toutes les
mesures, de réaction proposées par le cabi-
net de Broglio.

Au mois d'octobre, lorsque la majorité
monarchique négociait, avec la complicité du
gouvernement, le retour de la monarchie dite
de droit divin, M. Grévy publia Une remar-
quable brochure intitulée le Gouvernement
nécessaire dans laquelle il démontre que
le gouvernement définitif de la France de-
vait être démocratique ou. républicain. Le
5 novembre, il prononça à la Chambre un
remarquable discours contre la proposition
faite par des membres de la droite, de con-
fier au maréchal de Mac-Mahon le pouvoir
pendant 10 ans. Le 19 novembre;il reparaît à
la tribune. Il combattit l'établissement du
septennat dans un discours qui fit sensation
mais qui fut sans résultat. Il était impossi-
ble de mettre au service d'une juste cause
une argumentation plus puissante, une élo-
quence plus sensée et plus vigoureuse.

| Lors de l'élection des sénateurs inamovi-
bles, il refusa de se laisser porter sur la
liste des candidats (décembre 1875) parce
qu'il avait toujours été contraire à l'établis-
sement de deux Chambres. Enfin, il vota
contre la loi sur l'enseignement supérieur,
pour le scrutin de liste, etc.

A la Chambre

Après la dissolution de l'Assemblée, il se
porta candidat à la Chambre des députés
dans l'arrondissement de Dôlè le 20 février
1876. Il adressa à Ses électeurs une remar-
quable circulaire. Après avoir rappelé sa fi-
délité aux idées républicaines, à l'ordre, à
la liberté, au progrès, il énumère les servi-
ces. rendus au pays par le gouvernement ré-
publicain depuis 1851 et ajoute : «C'est à ce
gouvernement réparateur, vers lequel gra-
vitent les peuples modernes, que je suis
resté toujours fidèle. » Je le défendrai en-
core, à. la prochaine Chambre des députés si

vous me faites l'honneur de m'y envoyer.
Les ennemis de la République n'ont pas dé-
sarmé. Il serait puéril de se fdire illusion
sur ce point. Les partis dynastiques peuvent
s'éteindre avec le temps ; l'histoire montre
qu'ils n'abdiquent jamais. Ils ne cachent
aujourd'hui ni leurs' drapeaux ni leurs pro-
jets ; ils s'efforcent de pénétrer dans la Cons-
titution pour la détruire, et la France, qui
veut la République, aura longtemps encore
à la protéger contre eux. » '

Elu député par 12.417 voix contre 3.000
données à M. Picot d'Aligny, M. Grévy fut
nommé aussitôt après la réunion de la
Chambre des députés, président provisoire
(8 mars) puis président définitif par 462 voix
sur 468 votants.

Le groupe de l'appel au peuple, s'efforça de
lui susciter des difficulté il en triompha vic-
torieusement.

La dissolution prononcée par le maréchal
de Mac-Mahon intervint. M. Grévy fut élu
le 14 octobre député de Paris, et fut nommé
président définitif de la Chambre le 12 no-
vembre 1877.

M. J. Grévy, président de la

République

Le 30 janvier 1879, l'Assemblée nationale
se réunit à Versailles, pour entendre lecture
de la lettre de démission du maréchal de
Mac-Mahon et pourvoir d'un titulaire la
présidence de la République. Sur 670 suffra-
ges exprimés, 99 se portèrent sur le général
Chanzy et 563 sur M. Jules Grévy, qui fut
immédiatement proclamé président de la
République par le Congrès.

M. Dufaure, n'ayant pas cru devoir con-
server les fonctions que le maréchal lui avait
confiées, donna sa démission de président
tlu conseil et avec lui tout le ministère. M.
Jules Grévy, ainsi obligé de former son pre-
mier ministère, chargea de ce soin M. Wad-
dington; de centre gauche qu'il était, le ca-
binet passait ainsi à la gauche pure.

Dans son message à la Chambre et au Sé-
nat, le nouveau président affirma sa résolu-
tion de ne jamais entrer en lutte « contre- la
volonté nationale exprimée par ses organes
constitutionnels. »

Le 14 Juillet 1880, M. Grévy, assisté des
présidents de la Chambre et du Sénat, remit
à l'armée française ses nouveaux drapeaux
et prononça à cette occasion une allocution
patriotique, qui eut un grand, retentisse-
ment.

Le mois suivant, il fit un voyage à Cher-
bourg où il reçut un accueil chaleureux. G«
voyage, on s'en souvient, fit un singulier
contraste avec celui du maréchal de Mac-Ma-
hon qui, trois niois avant, avait parcouru la
même région,; entouré d'un état-major bril-
lant et de toute la fine fleur réactionnaire,
voyage qui n'était qu'une démonstration
électorale, à l'instigation du cabinet du
Seize-Mai. La simplicité très digne avec la-
quelle M. Grévy sut comprendre sa mission
officielle dans cette circonstance, comme
dans les autres analogues et comme dans
les rapports obligés de sa haute fonction,
lui gagnèrent la sympathie et le respect de
la majorité du pays. *

La Réélection

Toutes ces qualités de M. Jules Grévy fu-
rent fort appréciées du Parlement, qui, le
28 décembre 1885, lorsque le Congrès se réu-
nit à Versailles, le réélut président de la
République par 457 voix, sur 567 suffrages
exprimés.

Pendant cette nouvelle période, la mission
de M. Grévy devient plus- difficile, en rai-
son de la situation parlementaire créée par
les élections d'octobre 1885. La nouvelle
Chambre comptait 383 républicains et 201 ré-
actionnaires ; la droite était deux fois plus
forte que dans la précédente législature. La
gauche modérée se trouvait réduite de près
de 100 voix, et les groupes radicaux s'étaient
accrus de près de 50 membres. La Chambre
était donc divisée en trois tronçons. Le pré-
sident de la République confia le soin de
former un cabinet à M. de Freycinet, qui
se»l peut-être pouvait alors se faire accepter
de tous lesgroupes républicains et de déci-
der la Chambre à une politique de concen-
tration. Le chef de l'Etat ne pouvait que
soutenir une pareille politique; mais les ré-
sultats ne répondirent pas à son attente.

M. de Freycinet, puis M. Goblet furent

successivement renversés, et dans de telles
conditions, il devenait puéril de songer à
concilier les tendances des deux fractions
républicaines de la Chambre. Les députés
qui, au mois de mai 1887, avaient renvtrsé
M. Goblet, s'étaient, au fond, proposés
d'éloigner du pouvoir le général Boulanger,
dont la foule, prise d'un engouement qu'elle
devait déplorer bientôt, avait pris le nom
comme une sorte de protestation contre
M. Ferry.

Le président de la République garda la
neutralité dans cette question. Le parti
avancé de la Chambre sut mauvais gré à
M. Grévy d'avoir choisi comme président
du conseil M. Rouvier et d'avoir indirecte-
ment contribué ainsi à l'éloignement du trop
fameux général.

L'Affaire Gaffarel-Wilson

Le 7 octobre 1887, le président de la Répu-
blique, sur la proposition du ministre de la
guerre, mit en non activité par retrait d'em-
ploi le général Caffarel, compromis par ses
relations avec une dame Limouzin, qui se
faisait verser par des naïfs des sommes plus
ou moins fortes pour se faire décorer.

On connaît, du reste, ces faits, sur les-
quels il est inutile de revenir longuement.

Au cours d'une perquisition chez la Li-
mouzin, la justice découvrit des lettres si-
gnées de M. Wilson, gendre du président de
la République et député d'Indre-et-Loire. De
là une campagne contre ce personnage. Des
accusations multiples formulées par un
grand nombre de journaux, il résulta dans
le public et dans le Parlement la croyance
que M. Wilson faisait argent de tout, qu'il
était mêlé à une foule de combinaisons
financières. On ajouta qu'il avait établi une
véritable agence d'affaires véreuses à, l'Ely-
sée, môme chez son beau-père. Qu'allait
faire ce dernier?

La justice étant saisie, la Chambre venant
de décider la nomination d'une commission
d'enquêté, M. Grévy devait désavouer son
gendre, proposer même sa démission, qui
aurait alors été refusée, ou se solidariser
avec lui. Il ne sut s'arrêter ni à l'un ni à
l'autre de ces deux partis. Pendant ce temps,
l'opinion, déchaînée au nom de la morale
publique, s'irritait de plus en plus, surtout
en apprenant, le 9 novembre, que deux let-
tres de M. Wilson avaient été substituées
dans le dossier de la femme Limouzin.

La Démission

M. Grévy persistait toujours à croire à
l'innocence de son gendre. Mais lorsque le
cabinet Rouvier eut été renversé (19 novem-
bre), il crut qu'il s'agis-sait d'une simple crise
ministérielle; mais on remarque que, cette
fois, il offrit le pouvoir à M. Clemenceau,
qu'il avait refusé d'appeler juSque-là, en lui
laissant Carte blanche sur le programme et
sur ces hommes. Tous ceux à qui il s'adressa,
depuis le leader des radicaux jusqu'à celui
du centre gauche, M. Ribot, lui déclarèrent
qu'il n'y avait de cabinet possible que celui
qui apporterait aux Chambres la démission
du président de la République.

M. Grévy annonça enfin, le 21-, à M. Ribot,
qu'il était prêt à se retirer et lui demanda de
former un ministère qui assurerait la trans-
mission du pouvoir présidentiel; mais M.
Ribot voulut avoir au préalable connais-
sance du message de démission. M. Grévy
ne voulut pas. souscrire à cette condition,
refusa la démission du cabinet Rouvier et il
fit annoncer son message pour le 1" dg_
cembre.

Le 1er' décembre, les Chambres se réuni-
rent pour entendre la lecture du message
annoncé ; à la surprise générale, elles appri-
rent que M. Grévy, avait déclaré à ses mi-
nistres, qu'il ne se retirerait que devant une
manifestation non équivoque du Parlement.
Les Chambres votèrent alors un ordre du
jour motivé, disant qu'elles « attendaient la
communication annoncée par le gouverne-
ment ».

Il n'y avait plus-à s'y tromper ; les tergi-
versations de M. Grévy avaient tourné contre
lui l'unanimité du Parlement, et, le 2 dé-
cembre, lecture fut donnée aux Chambres du
message de démission. Le président y décla-
rait que « son droit et son devoir » seraient
de résister, mais qu'il ne le faisait que par
pur patriotisme ; il y vantait les bienfaits
de son « gouvernement » pendant neuf an-

nées et en appelait à la France de la vio-
lence qu'il subissait.

Cette lecture fut accueilli* par un silence
glacial. M. Grévy aurait pu conserver l'es-
time indéniable du monde parlementaire s'il
avait, dès le début„reconnu que la magis-
trature suprême ne devait même pas être 
effleurée par le soupçon; mais il mécon-
tenta tout le monde en manœuvrant do ma-
nière à pousser le Parlement dans une. voie
inconstitutionnelle ; c'est à-dire, l'excitait à
viser directement le président de la Répu-
blique, malgré son irresponsabilité légale.

Depuis qu'il s'était retiré du pouvoir,
M. Jules Grévy ne s'occupa plus du tout de
la politique, il resta indifférent à tous les
faits de ces dernières années, vivant à Mont-,
sous-Vâudrcy, où il vient d'expirer.

LES DERNIERS MOMENTS

Mont-sous-Vaudrey, 9 septembre.

Rien nô faisait prévoir la fin aussi
prochaine de l'ancien président de la Ré-
publique. 11 avait quitté Paris le 16 août
dernier en excellente santé avec Mrae Grévy
M. et Mme Wilson et leurs enfants et tout
le personnel de sa maison. Le général
Grévy était allé les rejoindre- jeudi der-
nier seulement. Lundi dernier encore, la
santé de M. Grévy n'inspirait aucune in-
quiétude, car son secrétaire, M. Dou-
doux, envoyait à Paris la dépêche sui-
vante :

« Tout le monde va bien ici. Nous
avons une chaleur étouffante. »

Aussi ce matin, les domestiques restés
à la garde de l'hôtel de l'avenue d'iéna
se refusèrent-ils obstinément à admettre :

l'exactitude de la triste nouvelle.
A 1 heure 1/2 seulement est arrivée

la dépêche du secrétaire de M. Grévy,
dépêche dont voici le texte intégral :

« M. Jules Gréyy est décédé ce matin,
à 7 heures, à Mont-sous-Vaudrey, des.
suites d'une congestion pulmonaire dont;
il était atteint depuis deux jours. »

On a aussitôt préparé des registres au
nom de Mmp- Grévy, M. et Mme Wilson
pour recevoir les inscriptions de condo- jj
léance.

A 2 heures 1/2, la nouvelle ne s'étant
pas répandue dans la ville, personne en-
core n'était venu se faire inscrire.

LES OBSÈQUES
Paris, 9 septembre.

Le général Grévy a été prévenu par le
télégramme de MM. Garnot -et: de Freyci-
net de la mort de son frère M.- Jules
Grévy.

Gomme ancien président de: la Répu-
blique, M. Grévy a droit à des honneurs
particuliers que les ministres devront
.fixer en conseil, attendu qu'il n'y a pas
actuellement de précédents.

Le décès de M. Thiers est, en effet, sur-
venu, comme on s'en souvient, pendant
la période du 16 mai, et la famille a re-
fusé tous les honneurs militaires et ci-

vils que le gouvernement d'alors, était
disposé à lui rendre.

M. Grévy, comme grand-croix de- la
légion d'honneur/a droit à une division
militaire; reste à savoir si les obsèques

ont lieu à Mont-sous-Vaudrey, où on
fera venir le division du 7e corps, pre-
nant part actuellement aux manœures
de l'est.

Gomme ancien chef de l'Etat, il a droit
aussi à des honneurs particuliers que les
ministres devront arrêter en conseil. M.
de Freycinet,

1
 retenu aux' . manœuvres,

no pourra sans doute pas convoquerses 1'
collègues; en son absence, ce soin re-
viendra à M. Allières. Les seuls minis-
tres présents à Paris' sont, outre M. Fâl-
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IVIlle DE ROYE-TRÉVBLL.E

, Jacques de Rrandes se montra par-
ticulièrement enthousiaste de ses hauts
faits et se déclara très satisfait du ré-
sultat.

Il était en verve et déploya plus d'es-
pnt à lui seul que le sous-préfet, le pré-
sident, les notaires et tous les invités
réunis.

Ses allusions qui ne pouvaient être
comprises que de Germaine ravivaient
les blessures de la pauvre fille.

Il se sentait sûr de l'impunité, car il
lui savait le cœur trop haut et trop fier
pour qu'elle eût même la pensée de ré-
véler à personne les hontes de cette nuit
funeste.

Mais il se trompait s'il espérait la
dompter par son audace.

L'orgueil de mademoiselle de Roye
qui le protégeait contre une révélation
de son crime la défendait elle-même con-
tre une soumission impossible.

Les convives du général ne se dou-
taient pas du drame intime qui se jouait
sous leurs yeux.

Le chef était excellent, le dîner ex-
quis.

On faisait, honneur a ses mérites avec
cet appétit des provinciaux et des cam-
pagnards allumés par le grand air et
l'excitation des exercices violents ou des
courses lointaines.

Les vieux vins de la cave des Essarts
poussaient à la gaieté.

Au dessert,entredeux coupes de Cham-
pagne, le général se leva et d'une voix
forte, comme s'il avait commandé une.
charge de cavalerie, il prononça le dis-
cours suivant :

—- J'ai le plaisir de vous faire part
d une promesse de mariage entre made-
moiselle Germaine de Roye, ma nièce et
te uts de mon excellent ami, le vicomte
Robert de Beaulieu, ici présent.
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Les yeux fixés sur lui purent voir
qu il était agité par un frisson de joie

: Mais le général ajouta aussitôt :
!
 — Pa» suite de la volonté expresse de
la future, le mariage aura lieu dans un
an de ce jour. J'espère qu'il nous réunira
tous.

Robert de Reaulieu éprouva une dé-
ception profonde.

, Un an d'attente !
| Pourquoi ce délai ?

Le général n'avait pas fini. Il termina
eh souriant :

: — Personnellement, je ne demande-
rais pas mieux que d'assister plus tôt au
bonheur de ces jeunes gens, car cette
union m enchante, mais caprice de fem-
me ! 11 faut s'y soumettre.

En élevant son verre, il s'écria :
— A la santé des futurs !

M" e de Roye fixait son cousin, Jacques
de Rrandes,- de son œil sombre en lui
lançant un véritable défi.

Il n'eut pas l'air de s'en apercevoir.
Seulement, pendant qu'on prenait le

café au salon, il s'approcha de Ger-
maine.

- Un mot, dit-il avec un accent im-
périeux.

— Volontiers. Au surplus une expli-
cation est, nécessaire entre nous.

Elle s'éloigna en l'entraînant dans
une embrasure :

— En vérité, dit-elle, je ne vous,
croyais pas tant d'audace. Gomment
osez-veus venir ici ?

— Pourquoi non? Nous étions déjà
parents. Désormais il y a un lien de
plus entre nous.

. — Monsieur de Rrandes, répliqua-
t-elle avec hauteur, ce lien est déjà
brisé. J'ai la conscience pure et l'esprit
tranquille. Je ne crois pas que la faute
d'un autre puisse peser sur ma vie.
Dœmain j'aurai quitté ce pays et j'espère
que nous ne nous verrons plus. Dans
un an je serai la femme d'un galant
.homme. Ge sera à lui de me protéger.
D'ici là je me protégerai moi-même.

— Vous me bravez et vous avez tort.
— Nous ne sommes plus ici dans vo-

tre coupe-gorge. Si vous m'attaquez, je
me défendrai !

Jacques s'inclina.
On put croire dans l'assemblée qu'il

adressait à sa eousine des adieux pleins
de respect et d'affection.

Voici ce qu'il lui disait :
— J'ai juré que ce mariage n'aurait

pas lieu. Il ne se fera pas ! Vous préten-
dez épouser M. de Reaulieu dans un an.

Nous avons du temps de reste. Rien ne
presse. D'ici là, qui peut prévoir l'ave-
nir? J'attendrai.

Germaine frissonna.
Le regard ardent du baron lui péné-

trait comme une flèche empoisonnée
dans les chairs.

Il prit congé du général et disparut.
Le lendemain, M. de Tréville et Ger-

maine montaient dans une calèche atte-
lée en poste et reprenaient la route de
Paris.

Le chemin de fer n'arrivait pas encore
dans ce désert.

VI

L'Hôtel de Roye

Germaine avait subi l'outrage qui de-
vait peser sur sa vie, l'injustice immé-
rité du sort, sans faiblir, avec un cou-
rage surhumain et désespéré.

L'orgueil ué sa race l'avait soutenue
tant qu'elle s'était trouvée en face de
l'ennemi. ,,

Elle, l'innocente, la pure et généreuse
fille, à peine entrée dans le monde,au
moment où elle s'apprêtait à jouir de
son printemps, alors qu'elle venait d'en-
tendre vibrer à ses oreilles les délicieuses
mélodies de l'amour, attendues avec
tant de trouble et qui les caressent
comme les brises de mai les fleurs
entr'-ou vertes, elle avait été la victime
d'une des plus odieuses trahisons, d'un
des malheurs les plus cruels qui puis-
sent s'abattre sur une créature sereine et
chaste.

Un homme qu'elle croyait son ami, un
parent traité par elle avec une familière
amitié, l'âme ulcérée par de secrètes et

longues rancunes, le cœur empoisonné
par une criminelle passion, l'avait sur-
prise, entraînée dans un piège, et s'était
vengé sur elle des déceptions de sa fa-
mille et de la décadence de sa race.

Longtemps encore après le coup qui
l'avait frappée, l'ébranlement passé de
cette catastrophe si subite qu'elle n'avait
pu la prévoir et que par moments elle se
demandait si elle n'avait pas été le jouet
d'un horrible cauchemar, elle était 'prise
de convulsions à la pensée de cet atten-
tat, de ce crime couvert du voile ou plu-
tôt du masque de l'amour.

Et pourtant, elle aussi, dont le fond
du caractère consistait en une indomp-
table fierté, si elle n'excusait pas cette
vengeance, elle comprenait ces repré
sailles de la prospérité des aînés, en re-
voyant dans son souvenir la douce fi-
gure de l'enfant vêtu de noir qui, le ma-
tin même de cette violence, était venu se
jeter dans ses bras au seuil du pauvre
manoir.

André, le fils de la morte, l'orphelin
adopté par Jacques de, Rrandes!

Elle se mettait à la place de ces pa-
rents pauvres, méconnus et dédaignés
dans leur humiliation ; elle songeait à
ces .filles sans dot dont parlait Jacques,
condamnées au cloître, à ces cadets relé-
gués dans leurs maigres terres et dont
l'envie, comme une lèpre, avait rongé le
cœur.

Mais bientôt la colère refoulait ces
velléités d'indulgence.

Ge n'était pas par des menaces ou des
violences qu'on pouvait la dompter.

AhlM.de Rrandes se flattait de la
tenir à sa merci et non content de l'a-
voir flétrie, déshonorée, il venait la

braver jusque sous les yeux de son tu-
teur et de son fiancé, jusque dans sa
maison !

: Certes il savait qu'il n'avait rien à re-
douter d'elle.

Il était sûr qu'elle renfermerait en
elle son secret, dût-elle en périr comme
d'un poison mortel pour lequel on ne
veut pas de médecin.

Sa pudeur violentée, sanglante encore,
lui fermait la bouche. Elle s'efforçait, de
garder un visage tranquille mais elle
était en proie au plus sombre désespoir

Après quelques jours d'agitation fé-
brile, d apparitions dans le monde, des-
tinées à dissimuler des angoisses qu'elle

ne confiait à personne, elle tomba dans
une sorte de prostration, dans une mé-
lancolie noire dont ou fut frappé autour
délie.

Dans cette grande et princière demeure
qu elle remplissait auparavant de sa
gaieté d enfant heureuse, qu'elle animait
de ses rires et de ses chansons, on au-

rait pu croire qu'on était sous le coup
d'un deuil récent. . x
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> entre les rues

de Grenelle et de Bourgogne, un vaste
espace aux abords de l'esplanade des In-
valides. V-VP.4.H .

Il a été hâti sur une échelle monumen-
tale ou plutôt rebâti au commencement
du règne de Louis XVI et conservée
dans leur pureté orignelle, les caractères
de cette gracieuse époque.

(A suivre.)
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Mères, MM. Ribot, Yves Guyot, Bour-
geois, Barbey et Etienne.

Il est probable que le gouvernement se
fera représenter aux obsèques de l'ancien
président de la République. M. Allières
s'y rendra notamment comme ayant,
dans ses attributions, la légion d'hon-
neur dont M. Grévy fut grand-maître
pendant la durée de sa présidence et
dont il resta haut dignitaire jusqu'à sa
mort.

Mont-sous-Vaudrey, 9 septembre.

Les obsèques ont été fixées au lundi,
14 courant, à 10 heures du matin, à
Mont-sous-Vaudrey.

LES JOURNAUX

Paris, 9 septembre.

La plupart des journaux de ce soir
consacrent leurs premières lignes à
M. Jules Grévy. La France s'exprime

ainsi :

On a pu dire que M. Jules Grévy avait été
le premier président républicain de la Ré-
publique. A ce titre, bien des tètes se dé-
couvriront devant sa tombe ; à ce litre,
beaucoup de ceux qui abreuvèrent d'amer-
tume les dernières années de sa vie, des-
cendront aujourd'hui au fond de leur con-

- science et se demanderont si à un certain
moment, on ne fut pas injuste pour cet
homme, qui put avoir bien des défauts de
bourgeoisie, mais auquel personne ne con-
testera une foi républicaine et une constance
poli liane.

Eh "oui ! toutes les injustices se paient.
Lui, futur président de la République, avait
été injuste à l'égard d'un chaud, patriote,
de celui qui ne désespéra pas du salut de la
Patrie, quand elle fut au danger, de Gam-
betta.

Il est certain que pendant la défense na-
tionale, Jules Grévy fut l'adversaire «t non
l'auxiliaire de ceux qui voulaient lutter à
outrance, lutter quand môme, lutter pour
l'honneur, à supposer qu'ont dût désespérer
de la victoire. Nul doute encore que c'est à
sa résistance à la délégation de Tours que
Jules Grévy dût sa situation à l'Assemblée
nationale et la présidence.

Mais, qui done oserait rappeler ces souve-
nir devant sa tombe? lia cruellement expié,
cet homme; les inimitiés que lui/avait values
son opposition à Gambella et à ta défense.
Aussi, ne mèler.ons-nous pas les douloureux
événements de la lin de 1877 au salut que
nous devons au cercueil de celui qui fut le
premier républicain appelé à la présidence
de la République.

Le Paris dit :
M. Jules Grévy vient de s'éteindre au mi-

lieu des siens, à Mont-sous-Vaudrey.
. Au moment où arrive cette triste nouvelle,
nous n'avons ni la pensée, ni le loisir de
rappeler sa vie, de juger ses actes, de dire
longuement ce qu'il a été. Nous ne devoxs
cependant point oublier qu'il fut un des
fondateurs de cette République, aujourd'hui
si vivace et si prospère, qu'il a compté
parmi les irréconciliables ennemis de l'em-
pire, qu'il a apporté à ce parti républicain
naissant l'appui sans partage de ses convic-
iioas inébranlables, de son énergie, dt» son
intelligence.

Si des ombres ont pu altérer, pendant les
dernières années, là sérénité de celte exis-
tence, la mort efface trop, da choses pour
qu'il soit besoin d'y revenir aujourd'hui.
C'est en souvenir des grands services ren-
dus au pays, de sa fidélité à la foi républi-
caine, que nous saluons en notre nom et au
ïM>-ni de tous nos amis, ce citoyen qui

s'en va,!

Le Temps, après avoir rappelé en
quelques mots la carrière de M. Grévv,

dit :
' Un tel passé, de tels services auraient fait
de lui, jusqu'à sa mort, le représentant le
plus respectable et le plus respecté de la
France républicaine, si des incidents aux-
quels il était étrangar, mais dont il ne vou-
lut ou ne pot se dégager à temps, n'avaient
troublé la tifi de sa carrière «t ne l'avaient
obligé à se. retirer avant l'heure d'un poste
qu'il' avait j'iisq-oc-là incontestablement ho-
noré.

Nous ne voulons pas reYerar sur les quel-
ques velléités de résistance, pardonnables
après ioui, chez un vieillard, dont Ses uns
partageaient, et les autres exploitaient les
illusions: resté fidèle à son programme et à
son passé, il abandonna le pouvoir au mo-
ment où il ne lui fut plus possible de l'exer-
cer, d'accord avec les Chambres de qui il le
tenait.

MS DÉPÊCHES
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Paris, 9 septembre.

' l'MfilVEBSàlRE SU SHAH DE PERSE

Le président de la République vient d'a-
dresser' -le télégramme suivant au shah de
.Perse :

« Je -prie' votre' majesté d'agréer à l'occa-
sion de l'anniversaire de sa naissance, les
vœux que je forme pour son bonhear per-
sonnel, et je profite avec plaisir de cette
heureuse circonstance pour lui renouveler
mes sentiments de haute estime et de sincère
amitié. »

LE TRAVAIL DANS LES PRISONS
.La ligue contre k travail dans les prisons,

à laquells ont adhéré dix-sept chambres
syndicales, avait .organisé hier soir une réu-
nion pour traiter la question du travail dans
les prisons.

La réunion a voté un ordre du. jour de-
mandant la suppression absolue de tout tra-
vail industriel dans les prisons et contenant
le vœu que tout travail auquel sont astreints
les prisonniers soit organisé non pas au
point de vue de l'exploitation, mais seule-
ment au point de vue de la réforme et de
l'avenir des condamnés.

LE BaMQUEÏ FRANCO-RUSSE
Le banquet russe qui devait avoir lieu

vendredi prochain au Grand-Hôtel, à l'occa-
sion de la fête du cza'f a été décommandé
hier après midi. .

Les organisateurs n'ont, pas voulu que
.l'éclat du banquet souffrît de ce que la nou-
velle en avait été donnée trop tard.

La cérémonie est donc remise au 28 oc-
tobre prochain, date anniversaire des noces
d'argent de l'empereur de Russie.

Le banquet du mois prochain ne compren-
dra pas .moins de 200 couverts.

LE KO! DE SERBIE
Le jeune roi â& Serbie est attendu demain

soir à Paris, de reiosjr des manœuvres, aux-
quelles il assiste connue simple particu-

lier.

SUPPRESSIONS RECETTES PARTICULIERES
Les renseignements pris au ministère des .

finances confirment fue le rapport 'des ins- :
deoieurs généraux dteëgèB de 1 enquête était .

absolument défavorable à la suppresion des
recettes particulières.

D'après les conclusions de ces lonction-
naires, peut-être pourrait-on réaliser quel-
nues économies budgétaires, mais c'est à
peine s'il serait possible de supprimer la re-
cette dans une cinquantaine d'arrondisse-
ments tout au plus.

LA LAÏCISATION

Paris, 9 septembre.

C'est le 1er octobre prochain, on le sait,
qu'expire le délai de 5 années imposé au
gouvernement par la loi du 30 octobre 1880.
pour achever la laïcisation des écoles pri-
maires publiques de garçons.

A cette date, il ne devra plus y avoir une
seule école publique de garçons dirigée par
des "congréganistes, exception faite des cas
où il y aurait lieu, aux termes de l'article 67
de la môme loi, de donner un sursis.

Ce sursis peut être donné dans le cas où
la laïcisation rendrait nécessaire l'acquisi-
tion ou la construction d'une maison d'école,
la maison actuelle étant, par suite, de legs,
contracts ou d'un engagement quelconque
d'un donateur obligatoirement confiée à des
maîtres feongréganisles.

En prévision de cette échéance, nous pou-
vons indiquer ce qu'il reste à faire d'ici au
l«r octobre pour avoir achevé l'œuvre de la
laïcisation de* écoles de garçons.

il existe en France 24,895 écoles publiques
de garçons: sur ce nombre, à la date d'au-
jourd'hui, il n'e' reste plus à laïciser que
520 écoles réparties entre 479 communes. A
la fin du mois, les écoles seront laïcisées
conformément aux prescriptions de la loi,
sauf celles auxquelles il pourra être accordé
un sursis ; le nombre de ces dernières varie
de KO à 40 seulement.

Pour compléter ces renseignements il
convient de dire que les écoles publiques
de filles sont au nombre de 23,822, dont
16,771 laïques et 6.551 congréganistes. Les
écoles publiques mixtes, c'est-à-dire admet-
tant des tilles et des garçons; sont au nom-
bre de 19,142, dont 18,522 laïques et 620 con-
gréganistes. Pour ces deux dernières caté-
gories d'écoles publiques, la loi du 30 octo-
bre 1886 n'a pas assigné de délai pour la
laïcisation. Elle s'est bornée à stipuler
qu'aucune nomination nouvelle d'institu-
trice, congréganiste ne pourrait être l'aile
dans les départements ou fonctionnerait de-
puis quatre uns une école normale d'insti-
tutrices.

li STÂTBËDÊGÀMBAM
Paris, 9 septembre.

Plusieurs journaux italiens, parlant de
l'inauguration de la statue de Garibaldi, à
Nice, ont affirmé que leur gouvernement se
ferait représenter à celte cérémonie, s'il re-
cevait une invitation du nôtre.

Or. ce n'esl'pas le gouvernement français
qui est l'initiateur de cette fête, et on se
rappellera que le conseil a délibéré, sur lé
point de savoir s'il accepterait l'invitation
de la municipalité niçoise.

La situation est identique vis-à-vis de la
Consulta. A la ville de Nice appartient seule
le droit, d'invitation.

Ajoutons que. les renseignements qui nous
parviennent de Nice font pressentir que
l'inauguration pourrait bien ne pas avoir
lieu le 20, mais à être retardée de Quelques
jours.

La France en Afrique
Paris, 9 septembre.

D'après un télégramme adressé au sous-
secrétariat d'Etat des colonies par M.* de
Ghavannes, lieutenant gouverneur du Congo,
M. de Bra|zza qui était rentré à. Libreville
depuis son voyage à Loango où il avait re-
cueilli les preniie'rs renseignement? relatifs
au sort de la mission Crampel, vieat' de par-
tir de nouveau pour Loango. De ce point, de
la côte le commissaire, général du Congo
français s'avancera à l'intérieur dans la di-
rection de Brazzaville et de l'Oùbangni.

M. de Ghavannes fait savoir que les nou-
velles reçues récemment confirment, avec
plus de détails, les précédentes informa.
tiens :

Le meurtre de M. Bisca.rra, qui condui-
sait la colonne du centre n'est pas douteux ;
toutefois M. de Ghavannes déclare qu'il lui
est impossible de se prononcer d'une ma-
nière absolue en ce qui concerne le sort do
l'avant-garde qui avait M. Crampel à sa
tête.

Le docteur Rallay, gouverneur des Ri-
vières du Sud, vient d'arriver à Monrovia,
capitale de l'état de Libéria où il va régler
avec les autorités anglaises la question de
délimitation de territoires de la Côte d'ivoire
dont la possession est actuellement bon
testée.

Dépêches Diverses
SCANDALES A ROUBAIX

j^oubaix, 9 septembre.

11 n'est bruit ici que d'un scaifdale, qui se
passe à Halluin. ties droits d'octroi ù*? »ar
l'entrepreneur de la ville n'auraient pas été
perçus depuis 1888. Le coupable serait un
employé. La préfecture a été avisée.

On signale à Roubaix un autre scandai».
Il s'agirait d'unî demi-douzaine d'arorte-
ments. Plusieurs inculpées occupant une
certaine situation ont fait des aveux. Deux
arrestations ont été opérées,

LA LOTERIE DE BESSÈGES

Nîmes, 9 septembre.

Un mandat de comparution a été lancé
contre M. Nouvel, l'ex-secrétaire général de
la loterie de Bessèges, pour faits se ratta-
chant à l'émission de la loterie.

M. Nouvel, qui habitait Paris, est on ce
moment à  Saint-Florent-sur-Auzonnet, son
pays natal.

En sa qualité de secrétaire général de la
loterie de Bessèges, il recevait 1,200 fr. par
mois et avait, en outre, un secrétaire qui
touchait 500 fr. par mois et un personnel de
six autres employés également rétribués,
qu'il occupait dans ses bureaux.

Une somme d'environ 765,000 fr. avait été
ainsi dépensée pour l'opération de l'émis-
sion.

Les poursuites porteront principalement
sur les dilapidations et les détournements
opérés.

SUICIDE D'UN ARCHIVISTE

Montpellier, 9 septembre.

Hier soir, les voisins de notre archiviste
départemental, M. de la Pijardière, homme
très estimé, rentré de congé depuis lundi,
constataient que sa porte était restée obsti-
nément fermée.

Le commissaire central fut requis hier
soir, mais comme au travers des vitraux, on.
voyait la. lumière du gaz, on se retira.

Ce matin, le silence persistant, les portes
étaient enfoncées et on trouvait M. de la
Pijardière étendu sur sor lit, entouré de
quatre réchauds remplis de ctarbons éteints.

L'asphyxie remontait à 24 libres.

Sur la table et bien en évidence était un
pli cacheté adressé au juge de paix et une
note pour sa nièce habitant Paris.

On no peut donner le motif véritable de ce
suicide, mais on croit à un acte de folie.

LA COURSE DE PARIS-BREST

Paris, 9 septembre.

M. Charles Terront a gagné le prix do
2,000 fr. du Petit Journal. Il est arrivé ce
matin, à 6 heures 30 à la porte Maillot, où.
durant toute la. nuit, de nembreux Curieux
l'avaient attendu. Il était très fatigué, très
énervé, mais nullement malade. 

Le second prix est à M. Jiel-Laval, arrivé
à la porte Maillot à 3 heures 5 du soir, étant
couvert de poussière et trempé par la sueur ;
il a été l'objet des ovations do la foule qui
l'entourait. Il est descendu da sa machine
et a signé d'une main ferme sur 1« registre
de contrôle.

UN CONCIERGE ASSASSIN

Paris, 9 septembre.

Le sieur Besson, concierge, boulevard de
la Villette, a aseas;ir>.é sa femme 'ce matin,
en lui coupant la. gorge avec on rasoir. Il
s'est ensuite constitué prisonnier.

CONDAMNATION DE DEUX ESCROCS

Paris, 9 septembre,

Le tribunal eorreetionnel a condamné au-
jourd'hui le banquier Denis et l'i*x-géi»éral
Robin, dont nous avons parlé récemment,
le premier à deux ans de prison et le second
à trois mois, pour escroqueries.

Ces deux individus qui, depuis longtemps,
ne vivaient que d'expédients, achetaient des
chevaux de prix qu'ils ne payaient pas et
s'empressaient de les revendre argent comp-
tant.

UH CIRQUE QuTs'EFFQNDRE
Marseille, 9 septembre.

Un grave accident s'est produit cette nuit,
au cirque, situé place Saint-Michel, au mi-
lieu du champ de foire.

La représentation était terminée, et le pu-
blic se pressait vers les sorties. Soudain,
l'escalier conduisant des secondes au pro-
menoir des premières s'est effondré, entraî-
nant avec lui toutes les personnes qui des-
cendaient. ,

La panique qui se produisit alors est in-
descriptible.

Le sang-froid revenu, on s'est, empressé
de porter secours aux premiers blessés. .En
quelques minutes, les pharmacies voisines
ont été encombrées de gens dont l'état exi-
geait un pansement immédiat, tandis que
des personnes moins sérieusement atteintes
étaient transportées sur dos couvertures
placées dans la piste.. Il est difficile d'évaluer
le nombre exact des blessés, car plusieurs
d'entre eux ont regagné aussitôt leur domi-
cile.

L'enquête du commissaire de police relève
les noms des 23 personnes, dont il hommes,
10 feœunes et 2 enfants, ayant des fractures
aux membres et des contusions gradés,

L'enquête sommaire n'a pu dêtorminer
les causes précises de l'accident.

m (ilamifo iiidlliiife
Beurey, 9 septembre.

M. de Freycinet a employé sa matinée à
visiter toute la ligne des avant-postes de
l'armée de l'ouest. 11 a fait un long station-
nement à Magny-Fouchard, sur les posi-
tions où se trouvaient les batteries de gau-
che du général de Galliffet, et a examiné le
tir de l'artillerie. Il a vu l'attaque du village
de 'Nuisement, où il a assisté au déploiement
des troupes de l'infanterie. Il a traversé
Puits, et de là il s'est porté sur la position
où se tenait le, général de. Galliffet, en avant
de Beurey, pour surveiller les mouvements
de l'ennemi et ceux des troupes placées sous
son commandement. Il a gagné, par la route
de Longpré le village de B^UPëy, où il a
déjeuné sommairement chez Mm« Chat.

Le général Saussier et le général de Miri-
bel, retenus sur le terrain, n'ont pu arriver
que vers la fin du repas, auquel ont égale-
ment pris part les officiers d'ordonnance- du
ministre d* la guerre, ainsi que le comman-
dant Courbebaisse et le capitrine Ebner, of-
ficiers d'ordonnance du général Saussier.

Beurey, 9 h. 30.

La bataille entre les armées, de l'est et de
l'ouest a débuté dès huit heures par un»
action très vigoureuse du 7e corps sur N aisé-
ment, point d'appui fortifié delà ligne. des
avant-postes de l'armée de l'ouest.

Vandeuvre, 9 septembre.

A partir de dix heures, le plateau de Morit-
mariin, devient le théâtre d'une action très
chaude. L'infanterie de la 13e division du
7« corps se déploie en avant du village, se
dirigeant sur le village de Nuisement, situé
à deux kilomètres, dans lequel se trouve une
partie des forces de l'armée de l'ouest.

Les deux villages et la route sont défen-
dus par de véritables tranchées-abris exécu-
tées par le génie.

Après une vive fusillade, les bataillons
qui défendaient Montmartin se lancent en
hurlant la charge, dans les bas fonds ou se
trouvent les chasseurs à pied de l'armée de
l'Ouest : ils s'arrêtent seulement quand les
hommes ont mêlé leurs rangs.

A onze heures, les forces de l'armée de
l'Ouest ont été délogées de Nuisement par
l'artillerie et l'infanterie de la 26e brigade.
Elles se replient dans la direction de Ven-
deuvre et opposent une nouvelle résistance
sur les coteaux à environ un kilomètre de
Nuisement,

Le général de Négrier arrive à onze hèi>
res et demie à Nuisement : il envoi® donner
l'ordre d'y amenertoute l'artillerie de réserve
du 7e corps pour bombarder Vendeuvre. Il
demande à être assisté par le 8e corps.

Les Corpus, du général de Galliffet arrêtent
leur première ligne à {'extrémité du plateau
de Nuisemept; la seconde ligne est appuyée
au ru de Crebenard qui coule daps le bas.
fond. Le 8« de ligne occupe la route de Paris
à Mulhouse.

Les forces du 7» corps d'armée (général
Davout) sont arrêtées en face, un peu _G.il
avant de Nuisement. Ses chasseurs à pied
dissimulent leurs rangs dans les plis du sol
et derrière les meules qui s'élèvent seules
sur la nudité du plateau'. À gauche, au loin,
dans la direction de Thieft'rain, le ciinqiî
tonne; à droite, vers Magny-Fouchard, ré-
sonne une fusillade continue sur le plateau
même. Au centre, des feux de pelotons
s'échangent à intervalles réguliers.

A midi, l'artillerie du 7e corps arrive ; elle
place ses batteries avec sa rapidité accoutu-
mée et canonne Vendeuvre.

L'infepterie du 7e corps débouche de Ma-
gny-Fouchard, longe les pointes avancées
delà forêt du Grand-Orient et, abritée par
des relèvements de terrain. Elle prend à"pe-
vers les troupes de l'armée de l'ouest, qui
étaient appuyées au ru de Crebenard et à la
route de Paris-Mulhouse.

A une heure inoins un quart, la bataille
est dans toute son ardeur. Un instant, le
vacarme est assourdissant. Délogées à droite
de leurs positions, sur la route de Mulhouse,
obligées de se rabattre à gaiiehe dans Je
village de Puits, les .forcés du gépéral de
Galliffet sont de plus en plus resserrées vers
Vendeuvre.

Le plateau de Nuisement -Montmartin, la
petite vallée de Ru, les pentes montant au
bois du Grand-Orient sont couverts de ba-
taillons à coiffes blanches.

A 1 heure 1/2, le général Saussier arrive
sur le plateau et donne l'ordre d'en finir
aussitôt.

Tous ces bataillons ébranlent leurs lignes
échelonnées, se portent en avant sur un
front de six kilomètres.

L'artillerie descend à mi-côte et braque
ses pièces sur Puits où tient encore l'en-
nemi.

Est-ce la fin? L'armée du général de Gal-
liffet bat décidément en retraite, la gauche
sur Vendeuvre dans la direction de Troyos.

La .bataille s'est livrée dans un espace im-
mense, elle n'a pas été concentrée, comme
les combats de Montsaon et de Golombey.
Le spectacle était moins passionnant, mais
cette bataille était d'un plus haut intérêt
stratégique.

L'entrain des hommos est admirable
comme leur qualité d'endurance.

A 2 heures 1/4, les. clairons sonnent « ces-
sez le feu ».

Beurey, 9 septembre.

Ainsi que les mouvements do la matinée
pouvaient le faire préveir, l'attaque du 7«
corps, en raison de la position fortifiée
de Nuisement et de celle de Magny-Fou-
chard, c'est le 6e corps qui était chargé de
tenir tête à cette partie de l'armée du général
Davout.

Vers une heure seulement, le. 8* corps
débouchant au sud. du bois de Bossican, s'est
avancé sur Beurey, et s'est déployé entre
Longpré et la ferme de la Grango-aux-Bois,
cherchant à gagner du terrain, pour envelop-
per, à. hauteur, le village de Beurey, dans la
direction de Magnant.

Le général de Galliffet, en présence de
cette attaquera vivement déployé le 5« corps,
qui était concentré tout entier sur ce point
et a ouvert un feu intense d'artillerie sur
les colonnes du général de Kerhué.

Au moment où celles-ci sont arrivées
dans le fond du ruisseau de Puits, vers sa
source, il était manifeste qu'elles ne pour-
raient parvenir à forcer la droite de l'armée
de l'ouest.

En effet, toute l'artillerie de corps du 6«
corps, désormais inutile au centre, est venue
avec une rapidité qui a été très remarquée,
prendre position sur les crêtes du mamelon
de Beurey et a ouvert un feu qui n'a été ar-
rêté que par la décison les arbitres.

En somme, la bataille livrée aujourd'hui
s'est passée à la fois aux deux ailes de la
bataille, d'un côté, entre le 7e et le 6» corps,
de l'autre, entre le 8e et le 5» corps.

On a beaucoup admiré la manière dont
l'artillerie de l'armée de l'ouest a su profité
du terrain et la rapidité avec laquelle elle
a effectué son changement de position.

M. de Freycinet a assisté aux opérations.
A 2 heures, le général Saussier a mis fin

à la manœuvre avant que l'assaut ait été
donné, afin d'éviter aux hommes des fati-
gues trop grandes. Il s'est arrêté un instant
à Beurey et vient de remonter à cheval pour

• rentrer à Vendeuvre où le grand quartier gé-
néral reste établi jusqu'au 12.

Demain, jour de repos pour tout le monde.

Troyes, 9 septembre.

Après avoir déjeuné, M. de Freycinet est
jHtoaté avec son état-major dans le clocher
de l'église de Beurey, pour examiner les
mouvements des vroupes qui se rappro-
chaient d'instant en instant.

Lorsqu'elles ont été mieux en vue, il s'obt
placé sur la pointe du plateau qui est en
avant .du village, et a suivi toutes les phases
du combat, dont les diverses péripéties l'ont
vivement intéressé, et tout .particulièrement
l'attaque enveloppante du 8e corps, ainsi
que la canonnade et les feux d'infanterie qui
se sont prolongés pendant plus d'une heure
avec une effrayante intensité.

Quand l'action a été terminée, le ministre
de Ja guerre s'est rendu auprès du général
Saussier, qui commençait à déjeuner ; il l'a
chaudement félicité, lui et ses collabora-
teurs;

M. de Freycinet a attendu le départ du.
train, dans la mairie de Vendeuvre, où il
s'est entretenu avec le maire et plusieurs
officiers généraux. A son départ, il a, été' ac-
clamé par la population, qui s'était massée
aux abords de la station.

Une triste nouvelle est' malheureusement
venue assombrir cette journée. Au moment
où le président du conseil allait quitter
l'Hôtel de Ville, M. Villot, inspecteur du
service télégraphique, est venu lui remettre
un pli lui annonçant la mort de M. Grévy."

M. de Freycinet n'a pu se défendre d'une
douloureuse émotion qui a été partagée par
tout son entourage, et particulièrement par
le général Brugère, qui est aussitôt reparti
pour Paris.

Rentré à Troyes, le ministre de la guerre
a reçu divers officiers et passé sa soirée à
s'assurer de l'importance des approvisionne- '
ments en armes et en munitions, destinés
aux troupes de seconde ligne.

Vendeuvre, 9 septembre.

La journée a été dure pour les soldats. Le
conbat a été long et acharné, et la chaleur
a été très forte. Les troupes, actuellement
dans un parfait état d'entrainemont, conti-
nuent à bien résister à la fatigue. .

Libre Chronique
SVIZZERA ITALIANA

Hier, assis devant un café, sur le quai
du lac azuré de Lugano, je constatais avec
satisfaction, derrière le Saint Salvatore, le
déclin du soleil, qui m'avait brûlé vif
pendant plusieurs heures, lorsque tout à
coup j'eus une vision du boulevard; deux
jeunes et jolies femmes, en froufroutantes
toilettes de touristes, avaient pris posses-
sion d'une table voisine.

Elles n'avaient de parisien que la mine
et parlaient en anglais, avec ce nasille-
ment qui est la marque infaillible des
New-Yor.kaises un peu << fast »,

L'une des deux, une blonde éblouis-
sante, tout en savourant une granila s'ex-
clamait, en montrant ses dents blanches :
« Svizzera Italiana ! Svizzera Italiana ! »

Elle était contente d'une joie enfantine
devant ce lac gracieux, qui a son charme
personnel, même après le lac des Quatre-
Canfons et le lac de Genève.

' Il n'a pas la majesté grandiose du pre-
mier, l'harmonie souveraine du second,
mais il est ravissant dans sa sauvagerie
souriante; tel qu'il apparaîtà Castagnolla s
du côté du lac de Côme.

Les Alpes en pénétrant en Italie se fémi-
nisent, elles entourent le lac de Lugano
de montagnes modérément élevées, aux
cimes arrondies et dont les soubassements
de rockeïg plongent à pic daps l'eau . re-
couverts de figuiers, de chàtaigniers'.'d'oll-
viers et de treilles. Point de route sur leurs
flancs, à peine un sentier étroit et rocail-
leux où le moindre faux pas procurerait au
voyageur un bain dans le lac, à vingt
mètres plus bas.

Pas trace de yie ; l'eau et la montagne
semblent dqnnir dans wadplç.e farniçtitç,
et la population es|' comme son lac et

comme ses montagnes. La race est belle,
les jeunes filles surtout frappent par leur
grâce sauvage avec leurs petits pieds nus
dans des sandales de bois à talons, qui
rappellent un peu le cothurne antique. Les
femmes sont prématurément ridées par
un travail excessif.

Il serait injuste de dire que cette popu-
lation n'est pas laborieuse, cependant son
activité diffère de celle des cantons suisses,
romands ou germains. Le travail des Tes-
sirioi's n'est pas celui d'un peuple profon-
dément civilisé, c'est le, rude travail du
temps des Pharaons.

** *
Ainsi, à deux pas de moi s'élève une

maison haute de trois étages. Eh bien !
chaque pierre de cette villa a été portée
par des femmes. Ces ouvrières en bâti-
ment sont de belles Italiennes, de taille
plutôt au-dessous de la moyenne et très
rondelette ; elles portent des jupons ba-
riolés et, sur la tète, des mou:hoirs de
couleurs vives, le plus souvent rouges ou
jaunes, noués sur la nuque, autour de
chignons bas. Elles transportent en chan-
tant les moellons dans des hottes étran-
glées dans le bas et renflées au sommet,
de façon à pouvoir contenir une forte
charge. Depuis cinq heures du matin jus-
qu'à sept heures du soir, sous les rais dun
soleil méridional, elles portent'aux mura-
tori les matériaux nécessaires à la cons-
truction. Jamais un Suisse, Allemand ou
Français ne permettrait à sa femme de se
transformer ainsi en bête de somme, mais
l'Italien trouve cela tout naturel et per-
sonne ici n'y voit rien d'anormal. C'est la
coutume; les mères de ces jeunes femmes
en ont fait autant, et nous ne pouvons
que souhaiter à leurs petites-filles de ne
pas perpétuer la tradition.

Quant aux hommes, on ne peut pas
dire d'eux qu'ils sont paresseux, ils sont
presque tous peintres en bâtiment ; ils
émigrent et vont chercher fortune dans
l'Amérique du Sud. Le plus souvent ils
trouvent du travail bien rétribué, , et
comme ils sont d'une sobriété napolitaine,
ils ont vite amassé un petit pécule. Les
femmes restent au pays et gagnent leur
vie comme elles peuvent; souvent les
hommes leur envoient un peu d'argent,
mais c'est à elles qu'incombe le soin de
cultiver la terre; d'ailleurs,. comme le sol
est très productif, on s'en remet d'ordi-
naire à la bonne nature, qui ne fait pas
trop mal les choses. Devant la fertilité
extraord inaire de ce pays, on songe à tou-
tes les richesses qu'un agriculteur mo-
derne pourrait en retirer, mais 'personne
ne pense à en faire l'expérience. -

** *
J'ignore quel salaire reçoivent les fem-

mes maçons (voilà un nom dont Mme Ga-
gneur aura, je pense, négligé de réclamer
le féminin), mais si j'en juge par l'exem-*
pie suivant, que j'ai eu sous, les yeux, ce
doit être un maigre salaire. A deux pas du
Saint-Gothard la civilisation est si peu
avancée, que dans plusieurs villages, faute
de débarcadère, les steamers n'abordent
pas et les voyageurs sont transportés du
rivage au vapeur, et vice-versa, dans des
barques plus ou moins primitives; dans
celle que j'ai occupée pendant une demi-
heure, on voyait l'eau entre les planches.
Le rameur était une femme encore ro-
buste ; les traits réguliers et fins de son
visage ridé et hâlé ont dû être beaux,
quand les yeux bleu terne avaient l'éclat
de la jeunesse et quand un goitre de péli-
can ne déparait pas enare sa gorge. Elle
fait le service des bateaux, et sa barque
est surmontée d'un drapeau rouge ; dès
qu'elle aperçoit un steamer, ce qui arrive
une dizain® de fois par jour en été, elle
doit souffler dans un cornet pour appeler
les voyageurs.

La Compagnie la paie cinquante centi-
mes par jour. Quand, des touristes vien-
nent à Gandria et, ne sachant où se tenir,
les maisons sont bâties dans le lac, sans
rivage, la prient de les promener en ba-
teau, en attendant le vapeur, elle peut en
quelques minutes doubler sa journée,
mais cette aubaine est rare.

Les maisons de Gandria sent grandes
et belles, les murs couverts de fresquss
et d'ornements; j'étais monté dans la bar-
que avec quelques étrangers désireux de
longer un moment la côte. Comme j'admi-
rais un immense figuier qui sortait d'une
crevasse dans un mur, et dont le tronc et
le feuillage luxuriant, semé de figues pres-
que mûres, s'étalaient sur l'eau, îagondo-
lièr'e s'approcha d'une terrasse et cueillit
quelques dahlias et des gueules de loup
pour fleurir les voyageuses; au même ins-
tant un coup de feu retentit à deux mètres
de notre barque; sur un bateau de pêcheur
amarré, une petite boule noire remuait, 1

tandis que du haut d'une fenêtre un grand
gars brandissait son fusil; il avait absolu-
ment la mise et la mine, classiques d'un .
brigand italien. En un clin d'oeil une
troupe d'enfants, garçons et filles, s'étaient
élancés sur le bateau et regardaient curieu-
sèment la victime : c'était un tout petit
chat noir, qui s'était aventuré sur la proue,
histoire de se promeuer au soleil. La gon-
dolière ne parut nullement émue de ce
coupfle fusil tiré presque sur nos têtes;
évidemment elle en avait vu bien d'autres.

Tant de sauvagerie; pourrait faire sup-
poser que la population des villages qui
s'étagent tout autour du lac, nichés haut
sur les pentes en gradins des montagnes,
est pauvre. Il n'en est rien, la plupart de
ces nids d'aigles renferment 'un ou deux
millionnaires et les hommes qui ont deux
ou trois cent mille francs de .capital nç
sont pas une exception.

Quand ils revigniient au pays, une fois
leyr fortune faite, ils habitent, comme
auparavant, de grandes maisons délabrées
dont les fenêtres ouvrent sur des rues où
l'on ne crié" pas charitablement, comme,
dans les rues de Paris au douzième siècle:
« Gare à vos têtes 1 » quand ils jettent par
les fenêtres ce qu'on a l'habitude de ver-
ser dans des endroits spéciaux.

** *
{Jn de ces. spéculateurs a eu le flair d'a-

cheter, il y a quatorze ans, 100,000 mè-
tres de terrain à 5o centimes le mètre;
aujourd'hui il les a revendus, à 20 francs
le mètre. Mais s'il spécule ainsi à coup
sûr. jamais le Tessmois n'ira hasarder
son capital dans une entreprise comme
celle du percement du Gothard. Non,
cette route a été construite avec l'argent;
des Suisses allemands et français,

Lugano s'embellit et s'étend de jour en
jour. Cette ville possède un funiculaire
qui conduit au sommet du Saint-Salvatore
(900 mètres).— Oh ! Belleville ! — au Ge-
neroso (1,600 mètres). Dans deux ans, la
ville aura un trimway et l'éclairage élec-
trique, ses cascades lui fournissant la
force motrice.

 Eh bien, tous ces perfectionnements,
Lugano, en sera redevable aux Suisses
français et allemands; l'Italien se méfie
et se contente d'approuver quand l'œuvre
est terminée.

_ Qui nous dira le secret de la différence
si sensible qui existe entre le Suisse- Ita-
lien et ses compatriotes des autres can-
tons ? Serait-ce la religion ? Mais une par-
tie de la Suisse allemande est catholique
et ne diffère pas de la Suisse protestante
pour l'activité ni pour le développement
intellectuel.

La forme du gouvernement est identi-
que. Lugano a une excellente école; il est
vrai que les parents s'ingénient à en reti-
rer leurs enfants le plus tôt possible. La
faute en serait-elle à la race ? Je croirais
plus volontiers que l'infériorité du Tessin
vient de ce que ce canton est entré très
tard dans le mouvement de civilisation si
accentué en Suisse.

Le lac de Lugano a eu son premier ba-
teau en 1864, et la ligne du Saint-Gothard
n'existe que depuis neuf ans! Il faut at-
tendre pour se prononcer qu'au moins
deux générations aient bénéficié des pro-
grès accomplis.

LQiFtE
Saint-Etienne. — Collision de trains. —

Une collision . a eu lieu hier soir à la gare
d'Andrézieu entre un train de marchandises
et un groupe de wagons en manœuvre.

Une vingtaine do wagons ont été littéra-
lement brisés.

, Il n'y a pas eu d'accident de personnes ;
les dégâts matériels sont considérables.

— Un misérable. —Le sieur Louis Faure,
restaurateur, rue du Treuil, a été' mis en
état d'arrestation, ce matin, par M. Girar-
dier, commissaire du 1er arrondissement.

Faure est accusé d'attentats à la pudeu
commis sur cinq petites filles âgées de
moins de treize ans. Il a été mis à la dispo-
sition du parquet.

— ' Une affaire d'empoisonnement. —
Plusieurs de nos confrères de Lyon et de la
localité ont parlé hier d'un empoisonne-
ment d®nt aurait été victime une dame Ba-
ritel domiciliée rue de Lyon.

' Cette personne, selon eux, serait morte
après avoir absorbé une certaine quantité
d'éther.

Renseignements puisés à bonne source,
il résulte que la cause de cette mort est toute
autre. Mm« Baritel, a succombé aux sui-
tes d'une méningo-encéphalite compliquée
d'anesthésie contre laquelle tous les efforts
des médecins ont été impuissants.

M. Baratte, juge d'instruction, a fait sur-
seoir à L'inhumation du cadavre qui sera
soumis à l'examen de M. le docteur Garaud.

/S£ft£

Grenoble. — Arrestation. — La police a
mis en arrestation le nommé Charles Bol-
lioud, sous l'inculpation de val d'une somme
de 108 francs, au préjudice de M. Bertain-
ïournier, propriétaire à Sassenage.

— Concert du Sou des Ecoles. — Le con-
cert organisé par la société du Sou des écoles
laïques, est fixé au 20 septembre prochain.

Il aura lieu dans la salle du théâtre.

Vienne. — Accident. — Le jeune François
Rochette, âgé de 13 ans, s'amusait hier soir,
à ramasser des feuilles de lierre en face d'un
jardin situé à l'extrémité du quartier, des
Postes de Lyon. Tout à coup l'idée lui vint
d'entrer dans le clos où se trouvait dissimulé
sous le feuillage un engin formé d'un canoa
chargé à. poudre et relié par un fil de laiton
placé là dans l'intention d'effrayer les ma-
raudeurs. A peine le jeune garçon a-t-il re-
fermé la porte qu'un coup de feu retentit et
qu'au même instant Rochette était atteint
au poignet droit et blessé assez grièvement.

On l'a transporté immédiatement à l'hos-
pice où il a reçu les premiers soins.

DROME

Crest. -rri Foire. — La foire dite de la
Saint-Ferréol se tiendra cette année et les
années suivantes, le 18 septembre.

Des primes de 5, 10 et 15 francs seront
distribuées aux propriétaires qui amène-
ront les plus 'beaux bestiaux.

SAONE-ET-LOWE
Mâcon. — Fêle de bienfaisance. — La

fête de bienfaisance organisée par les jeunes
gens de la commune de Charnay-lès-Mâcon,
dimanche dernier, a obtenu un succès
énorme.

Le produit brut des recettes s'élève à plus
ide 1,900 fr. .

Après défalcation des frais généraux, on
;croit qu'il'restera une somme de 1,200 fr.
pour les pauvres.

Lugiry.— Concours agricole. — L'expo-
sition et le concours agricole organisés par
la Société d'agriculture de Mâcon,. unis à la
fête patronale, promettent aux visiteurs qui
pe rendront dimanche prochain, 13, à Lugny.
:,un voyage intéressant.
; L'exposition comprendra de nombre»868
variétés de tous les produits de la région
vignes et raisins do toutes les espèces, cé-
réales, pommes de terre, fleurs, produits de
la culture maraîchère, etc., des animaux de
choix, des espèces bovine,  chevaline, et
porcine, dés machines. aratoires, des instru-
ments agricoles, etc.

Une exposition des travaux scolaires,
cahiers, cartes, dessins, broderies, etc., for-
mera une autre attraction.
' La. distribution des prix aura lion à 4 heu-
res du soir, sous la présidence de M. le pré-
fet do Saône-et-Loire. Un service de voitures
sera organisé do la gare de Fleurville a
Lugny.

LES LIBffiJCBOSJE 111
(BE NOTIIE CORRESPONDANT SPÉCIAL)

Vienne, 9 septembre..
M. le député-maire s'est un peu fait la

part du lion dans le règlement des places,
approuvé et contresigné parles autorités su-
périeures, tout en ne se préoccupant que
fort peu de sa juste et sévère application.
] Les très chers administrés vont pousà^èfl
juger. w

' Art. 15. —. « Le désaccord entre les parties
sur le montant des consignations — il s'agit
ici. des dégradations causées sur  la voie par
bhque par les étalagistes — sera soumis a
M le maire et tranché par lui. »
. -Nous ne savons si M. le député-maire a
juge beaucoup de différends, mais nous
croyons pouvoir affirmer que les indifférents à
ses théories politiques n'ont pas dû être très
heureusement traités.

Art. 22, -— « Les discussions qui ne, pour-



wMt se régler amiablement seront soumi-
se à a décision de M. le maire, ou de son
Tââuî - probablement M. Gaivallet dont
fl annule la signature selon son gré - et
elles seront jugées provisoirement et sans

frais, sauf le recours à qui de droit. »
Ceci serait parfait si, de par le cœur ou

IPS grandes recommandations, les hommes
n'inclinaient pas très souvent du côté des

hauts et grands protégés. _
Nous, les petits, nous ne craindrons pas

do dira et de répéter que les marchands de
fruits, de légumes et d'autres choses ne sont
guère tranquilles sur nos places. Ils ont....

presque peur.
Art. 25. — « MM. les commissaires de po-

lice et les agents sous leurs ordres — tous
sous l'autorité absolue de M. le maire —
donneront assistance au fermier ou régis-
seur pour assurer la perception des ajpijs,
et ils sont en outre chargés do veiller al exé-
cution du présent règlement et du tarii. » .

Nous résumons ces tarifs aussi 'clairèraent

que possible, certain qu'il est de toute né_
cessité de protester çontre des ahms q u ae
vrai eut être traités dans un autre palais que

le palais municipal. ___=-

La Grève de S'ArbresIe
(DE NOTRE CORRESPONDANT '•SPÉCIAL)'

L'Arbresle, 9 septembre.

MM. Chartron, Chapelle et Madignier (le

Sain-Bel), ont fait entendre, ce matin, qui

leur sifflet, qui leur corne, mais leur appel

n'a pas été entendu. Il faut avouer cepen-

dant, en le regrettant, que chez M. Chartron

quelques renégats se sont présentés, mais

chez MM. Chapelle et Madignier, ça été le

vide absolu.
Il a été décidé que si les renégats ne se

ralliaient pas à la cause de leurs camarades,

leurs noms seraient publiés.

Le calme le plus complet continue à ré-

gner. ,

Le citoyen Guillot proteste énergiquement

contre l'assertion de M. Meunier, notaire à

Chazelles-sur-Lyon, qui lui attribue l'épi-

thète de meneur de grèves, et l'accuse de

toucher 10 fr. par jour pour faire ce métier.

Le citoyen Guillot prie son adversaire de

fournir des preuves.

NOSJECHOS
Un de nos confrères du soir annonce qu'au-

jourd'hui jeudi se réunira à Lyon, sous la

présidence du général Février, grand chance-

lier de la Légion d'honneur, le comité qui

doit élever, à Pontcharra, une statue au che-

valier Bayard.

Cette, nouvelle, du moins en ce qui con-

cerne le lieu de la réunion est inexacte. Le

comité se réunira non à Lyon, mais à Gre-

noble.

Ajoutons qu'il confiera probablement l'exé-

cution du monument au sculpteur Rambaud,

l'auteur de Bayard enfant.

*
* *

Une enquête administrative est ouverte sur

un projet d'aliénation par la ville de Lyon,

d'une parcelle de terrain communal située sur

le boulevard des Hirondelles.

Les pièces relatives à cette affaire seront

dépssées à la mairie du III' arrondissement du

16 au 24 septembre où les intéressés pourront

en prendre connaissance.

*

Adjudications :

Mercredi 7 octobre prochain aura lieu, à

2 heures de l'après-midi, dans une des salles

de l'Hôtel de Ville, la vente aux enchères pu-

bliques d'un terrain appartenant à la ville de

Lyon, situé rue de Marseille, à l'angle de la

rue d'Aguesseau.

La mise à prix est fixé à 13,732 fr. 5o,

soit. à raison de ia5 francs le mètre carré.

— L'adjudication de l'affichage sur les

murs communaux de la ville de Lyon, pour

une période de 5 ans et 9 mois, du ï" oc-

tobre 1891 au 3o juin 1897, aura lieu le

3:o septembre, à 2 heures du soir, à l'Hôtel

de Ville.

La mise à prix est fixée à i,5oo francs par

an.
*

* *

Fausse monnaie :

On nous signale la mise en circulation de

nombreuses pièces fausses de un et de deux
francs.

Ces pièces sont parfaitement imitées et ne

présentent au toucher aucune différence

avec les bonnes pièces. C'est seulement au

son qu'elles peuvent être reconnues.

*
* *

Les modifications qui s'accusent depuis

1886 dans l'évolution annuelle du globe, et

qui ont fait de septembre, huit années consé-

cutives, le plus beau mois de l'année, com-

mencent à préoccuper le monde savant et

l'agriculture.
Les chambres consultatives départementales

vont être prochainement saisies de l'intéres-

sante question de savoir s'il n'est pas urgent

de préconiser un recul de vingt jours environ

pour l'époque des semailles et des récoltes.

CONSEIL GÉNÉRAL DU RHONE

Séance du 9 septembre

La séance est ouverte à 2 heures 1/2, sous
la présidence de M. Nolot. Les absences sont
nombreuses, aussi le sympathique président
se voit obligé d'appeler M. Ravarin au bu-
reau des secrétaires pour l'appel, nominal et
la lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Celle d'aujourd'hui est presque exclusive-
ment budgétaire ; elle ne donne lieu à aucun
excédent, la plupart des crédits proposés
pour 1892 étant identiquement conformes à
ceux de 1891.

Sur le rapport de M. Genel, vice-président,
on adopte des conclusions relatives à l'ac-
quisition, construction, appropriation de
mais ons d'écoles et de mairies, et achat de
mobiliers scolaires et personnels.

Le total des frais résultant de ce chapitre
est réservé, le dossier de la commune de
Monsols n'étant pas complètement à jour.

Puis viennent les divers chapitres du bud-
get : dépenses obligatoires, propriétés dé-
partementales immobilières, chemins vici-
naux, chemins de fer d'intérêt local, enfants
assistés et moralement abandonnés, canali-
sation des fosses d'aisance de la nouvelle
préfecture.

Sur ce dernier point acte est donné d'une
délibération du conseil municipal de Lyon,
qui demande des études complémentair«s.

Une demande de M. Aubert, statuaire, re-
lative aux travaux de la nouvelle préfec-
ture tendant à une augmentation de crédit,
est rejetée.

Lies Tramrwa.j's «le Lyon à Givors

Le conseil donne un avis favorable à la
proposition de la Compagnie lyonnaise de
tramways et chemins de fer, relative au
tramways de Lyon à Givors, et tendant à
arrêter le tramway à 200 mètres à l'entrée
du bourg de Pierre-Bénite, le conseil muni-
cipal ayant retira toute offre de subvention,
après avoir voté 16,000 fr. pour l'élargisse-
ment du chemin de grande communication
17 bis:

M. Genêt présente, trois rapports relatifs,
le premier à une modification dans la répar-
tition du service des agents voyers d'arron-
dissement, le second à une liquidation de
pension : le troisième, à la réglementation
de la pêche en 1892.

Les conclusions de ces trois rapports,
écrits dans un style concis et châtié, sont
adoptées à l'unanimité.

Un vote nominal

Les demandes de secours sur les fonds de
l'Etat présentées par les communes de Tupin
et Semons, d'une part et Lozanne, de l'au-
tre, donnent lieu à un vote nominal provo-
qué par M. Garapon.

Ont voté pour : MM. Bonnand, Boiron,
Farges, Paillasson, Bouffier, Ravarin, du
Sablon, Lassalle (du Bois-d'Oingi), de Veys-
sière, de Jerphanion, Causse et Miction.

Les autres conseillers généraux présents,
entre autres MM. Nolot, Genêt, et Clapot
ont voté contre.

Le Pari mutuel

Le dernier dossier intéressant a été celui
relatif au pari mutuel. Le conseil général a
décidé d'attribuer 15,000 fr. aux enfants
soignés à l'hospice de Giens et une somme
égale à d'autres enfants qui, selon leurs ma-
ladies, seront soignés dans diverses stations
thermales.

Là Mort de M. Grévy

A 4 heures 25 est arrivée la nouvelle de la
mort de M. Grévy, ex-président de la Répu-
blique.

M. Nolot fait du défunt, en quelques pa-.
rôles, un éloge qui lui vaut les applaudisse-
ments unanimes de l'auditoire.

La séance est levée à 4 heures 1/2 en
signe de deuil.

UN CAISSIER INFIDÈLE

50,ÎÎCÏ0 francs de détournements

Sur la plainte de MM. Neyret, Ghevallard
et C", négociants en toilerie, quai des Brot-
teaux, 14, M. Jacquemot, commissaire de
police du quartier Saint-Pothin, a procédé,
hier, à l'arrestation du nommé Paul Jou-
glard, âgé de 32 ans, inculpé de divers dé-
tournements commis au préjudice de cetle
maison dans laquelle il était resté employé
pendant dix ans, en qualité de caissier-
comptable.

Le 4L*'* août dernier, au moment de l'in-
ventaire, Jouglard, comprenant que ses
agissements allaient être dévoilés, quittait
brusquement la maison Neyret, en disant
qu'il avait trouvé un autre emploi plus lu-
cratif.

Effectivement, il entrait le lendemain,

toujours en qualité de caissier-comptable,
chez MM. Dufournel, Allignol et G -, né-
gociants, rue de l'Hôtel-de-Ville, 19.

Après son départ, une vérification sérieuse
de la comptabilité permit à MM. Neyret de
constater que pour la seule période de juil-
let à novembre 1890, leur employé s'était
approprié une somme de 16,755 francs, 55.

Continuant leurs investigations, ils eurent
vite fait de reconnaître que durant les dix
ans qu'il avait passé à leur service, Jou-
glard avait détourné à leur préjudice une
somme totale de 50,000 francs.

C'est alors qu'ils se décidèrent à avertir
M- Jacquemot, lequel, assisté de deux gar-
diens de la paix, se rendait, hier matin, à la
maison Dufournel et mettait le comptable
en état d'arrestation.

Après avoir d'abord accusé son frère,
mort depuis quelque temps, et qui avait en
môme temps que lui occupé des fonctions
importantes dans la maison Neyret, Jou-
glard a fini par avouer être l'auteur d'une
partie des détournements, c'est-à-dire d'une
somme de 12 à 18.000 francs à peu près.

Une perquisition faite à son domicile,
cours Lafayetts, 77, a amené la découverte
de 4.800 francs en or el en billets de banque
a insi que de seize reconnaissances établis-
sant que, depuis un an, Jouglard avait
prêté à trois personnes, dont nous taisons
les noms, environ 10.000 francs.

Or, cet individu qui est marié et sans en-
fant, ne jouit d'aucune fortune personnelle
et son appointetnent chez MM. Neyret était
de 2.800 francs par an.

M. Jacquemot, après avoir laissé à Mme

Jouglard une somme de 300 francs, pour
subvenir à ses besoins, est parti emportant
le reste de l'argent et les reconnaissances,
qui ont été déposés au greffe du parquet, en
même temps que certains livres de compte
trouvés également dans l'appartement de
Jouglard.

Ce dernier a été écroué à la disposition de
la justice. :

Chronique Locale
JLe Calendrier. — Jeudi, 10 septembre,

2ôo 8 jour de l'année.
Lune : nouvelle, le 3; premier quartier,

le 11.
Soleil : lever, 5 h. 30; coucher, 6 h. 23

Théâtre des Célestins. —- Comme nous
l'avons annoncé, c'est demain vendredi
qu'aura lieu aux Célestins l'ouverture de la
saison théâtrale. Le choix du spectacle est
bien fait pour attirer un nombreux public,
puisqu'il se composera du Monde où l'on
s'ennuie, la magnifique comédie d'Edouard
Pailleron, qui a obtenu à sa création un
succès si considérable. Joignez à cela l'attrait
d'une interprétation absolument nouvelle.

Le bureau de location est ouvert dès au-
jourtl'hui jeudi, de 10 Heures du matin à
7 heures du soir.

Epilogue d'un drame d'amour. — Berthe
Julliard, l'héroïne du triste drame d'amour
qui s'est, déroulé durant la nuit de dimanche
à lundi dans un garni de la rue du Sergeut-
Blandan, a été enterrée hier.

Le funèbre convoi, que suivaient seuls
deux ou trois membres de la famille, est
parti à 7 heures du matin du domicile mor-
tuaire et s'est rendu directement au cime-
tière de Loyasse, où a eu lieu l'inhumation.

Quant à Ménichon, il est toujours. à l'Hô-
tel-Dieu, dans un état qui, bien que grave
encore, laisse cependant^ quelque espoir de.le
sauver.

Pèlerins. — Hier, dès 6 heures .du matin,
les rues de notre ville étaient une fois de plus
sillonnées par des groupes nombreux de
moines et nonnes de tous ordres et de toutes
robes.

Deux trains spéciaux arrivant de Lourdes
venaient de débarquer à la gare.de Perraçhe
environ douze cents pèlerins franc-comtois
qui faisaient escale à Lyon.

Après une promenade en ville et une ex-
cursion .à Fourvière, tous ces pèlerins qui, à
part quelques marguiliers, ne comprenaient
que des ecclésiastiques et des bonnes fem-
mes, sont repartis à 10 heures du matin, les
uns pour Besançon, les autres pour Dijon.

Incendie. — Un commencement d'incen-
die, dont on a pu facilement se rendre
maître, a éclaté à 8 heures du soir, dans la
la " boulangerie Melinand, rue Gonstan-
tine, 6.

Les dégâts sont peu importants.

Entre femmes. — Une rixe assez grave
a éclaté, hier soir, . cheriiin de la Viabert,
entre les femmes P... et J..., ménagères,
âgées toutes les deux de 38 ans.

La dame J...,blessée à la tête d'un coupde
pierre, est allée déposer une plainte contre

Isa rivale.

Un homme brûlé. -— M. Pohu, commis-
saire de police du quartier de la Bourse,
continuant ses recherches au sujet des au-

', teurs de la cruelle plaisanterie dont a été
^victime M. Vitte, a arrêté hier deux autres
garnements inculpés d'avoir aidé le jeune
Michaud à mettre le feu au tas de paille sur
lequel était couché l'infortuné journalier.

Ce sont les nommèsVictor Philippe, âgé de
14 ans, demeurant rue Port-du-Temple, 18, '
et Jean Demonaz, 15 ans, rue Saint-Jean, 66.

Ces jeunes vauriens ont été gardés à la
. disposition du parquet.

Banquet du 5 septembre 1891.— La com-
mission d'organisation est priée de se rendre
d'urgence, vendredi 11 courant, café de la Patrie,
quai des Célestins, 1, à 8 heures.

La présence de tous les délégués est indispea-
sable.

Lyrs de Perraçhe. — Encouragée par le suc-
cès qu'elle obtint l'année dernière lors de to fête
qu'elle donna au bénéfice des mineurs de Saint-
Etienne, la Lyre organise pour dimanche, 13 sep-
tembre, une 'fete semblable avec le concours de
nos principaux artistes.

Cette fête aura lieu dans la salle du chalet do
la brasseri» Rinek. La coquette scène des Am-
bassadeurs se prêtera à merveille au concert-
spectacle dont nous ferons biontôt connaître lo
programme.

Salle Indienne. — Ce soir, à 8 heures 1/2, une
seule représentation extraordinaire.

Pour la première fois en France, les Mystères-
dé l'homme blanc ; la soirée commencera parles
mystifications du Gagliostro russe.

Pilules Suisses. ^;Mf^
Méfiez-vous des contrefaçons.

AVIS AUX MALAISES

Le Sirop de Bachot du Serpent est le
remède le plus puissant qui existe contre
tous les vices et âcretés du sang : Boutons,
Démangeaisons, Dartres, Migraines, Névral-
gies, Irritations, Constipations, Douleurs,
Rhumatismes, Plaies, Dépôts d'humeurs, de
lait, etc.

Eviter les contrefaçons, en exigeant la
marque du Serpent, * 32, rue Lanterne,

Lyon.

SIîl %*Il I il ¥il II I111 f P
PAR SERVICE SPÉCIAL

GRÈVES EN ITALIE

Païenne, 9 septembre.

Les eoehers de fiacre se sont mis en
grève aujourd'hui.

Milan, 9 septembre.

Environ 2,500 grévistes ont assisté à
un meeting. La réunion a voté, au scrutin
secret, sur la continuation pu la cessation
de la grève. Sur 1114 votants, 663 se
sont prononcés pour la continuation et
451 pour la cessation. La continuation a
donc été proclamée. On a décidé de tenir
une nouvelle réunion samedi. Les prin-
cipaux industriels ont résolu de rouvrir
ensemble leurs établissements si la majo-
rité de leurs ouvriers respectifs se pré-
sentent.

ÉLECTION AU HONDURAS

New-York, 9 septembre.

Une dépêche adressée de Tegucigalpa
au « Eéraid » annonce que l'élection pré-
sidentielle du Eonduras a eu lieu diman-
che.

Le général Ponciano Leiva, ministre
de la guerre, candidat . du parti congres-
siste, a été élu.

INCIDENT ITALO-SUISSE

Bellinzona, 9 septembre.

Le bruit ayant couru qu'un bataillon de
chasseurs alpins italiens aurait franchi
la frontière, la nouvelle a produit une
grande émotion ; mais le fait se résume
dans une simple excursion que quelques
officiers italiens ont faite à Airola, en
deçà de la frontière suisse.

Bêpêciws Téléphoniques

Paris, '10 septembre, 2 h. rn.

LA MORT DE M. GRÉVY

M. Fallières, garde des sceaux,- a con-
féré ce soir, à six heures, avec son collè-
gue des affaires étrangères, au sujet des
honneurs civils a rendre à II. G-révy.

CONGRÈS INTERNATIONAL

D'AGRICULTURE

Bans sa seconde séance générale, le
Congrès international d'agriculture a
adopté les vœux suivants :

1° Que la phytopathologie soit considé-
rée comme une science indépendante pour
constituer un personnel scientifique en
état de donner des conseils autorisés à la
pratique agricole ;

2° Que dans tous les pays soient fondées
des stations scientifiques spéciales pour
l'étude des maladies des végétaux et pour
celle des animmx nuisibles; ces stations
seraient nécessairement des institutions
d'Etat; ; <

3° Que l'attention des gouvernements
soit appelée sur les stations agronomi-
ques établies actuellement dans''l'Améri-
que du Nord, afin qu'ils établissent des

stations semblables dans les différents
Etats d'Europe ;

4° Qu'une convention internationale
soit conclue afin d'obliger tous les Etats
à prendre des mesures tendant à protéger
les oiseaux utiles dont il sera dressé une
liste restreinte ;

5° Que les gouvernements interdisent
la destructiondes animaux utiles à l'agri-
culture par tous les moyens possibles.

Le Congrès a adopté ensuite :
1° Conclusions d'un rapport de M. Ha-

mel Roos, concernant les falsifications des
denrées alimentaires, et exprimant le
vœu qu'une convention internationale soit
conclue dans le but d'assurer l'exécution
des lois déjà existantes;

2° Les conclusions d'un rapport du pro-
fesseur Meyer en faveur de l'établisse-
ment de stations agricoles chargées de
contrôler et de réprimer les falsifications
des engrais ;

3° Les conclusions d'un rapport de M.
Tardit, sur l'organisation législative des
associations coopératives agricoles pro-
tégées par l'Etat pour l'exécution en com-
mun de travaux agricoles intéressant la
salubrité publique ou la défense du sol,
et exprimant le vœu que la création de
ces associations agricoles soit favorisée
parles gouvernements, les sociétés et les
particuliers.

AU SÉNÉGAL

Le ministre de la marine a décidé gu'un
détachement de cent militaires, prélevés
sur huit régiments d'infanterie de marine
de la Métropole, fera partie de la colonne
du haut fleuve du Sénégal, pendant la
campagne de 1891-1892.

Le détachement prendra passage sur le
paquebot partant de Bordeaux le 20 sep-
tembre courant, à destination du Sénégal.

TmBUMEBES COMITÉS.

Comité dos républicains du cinquième
canton. — Nous recevons la communication
suivante :

Le comité des républicains du cinquième can-
ton, dûment convoqué, s'est réuni le 7 septembre,
au lieu ordinaire de ses séances.

Le bureau a été constitué.
Le règlement élaboré par la commission a été

débattu et approuwi.
Une commission adaiinistrativo a été élue aux

termes du règlement.
Des remercîment£ ont été votés à la commission

électorale quia fonctionné jusqu'à ce jour ; sa
conduite correcte et réservée a été approuvée.

Le comité a déclaré n'avoir cessé d'avoir toute
confiant.; clans son élu au conseil général.

Enfin, la motion suivante a reçu l'approbation
du comité :

« Le comité des républicains du cinquième
canton engage les électeurs du sixième canton à
se grouper comme lui ad comité cantonal répu-
blicain, avec lequel il puisse former un comité
d'union et de concentration pour les élections
d'arrondissement.

A défaut d'initiative, le comité des républicains
du -cinquième canton, réserve sa liberté d'action,
afin de prendre en temps utile, les mesures et les
résolutions dictées par les circonstances.

Le présent p roecs-verbal sera communiqué à
la presse républicaine par les soins de là commis-
sion administrative.

Union progressiste des républicains du
cinquième arrondissement. — La commission
administrative est convoquée pour aujourd'hui
jeudi, 10 courant, à huit heures el demie, café de
la Mairie du r,i|vquièuje arrondissement, place, du
Petit-Collège, ali'n de fixer l'ordre du jour pour
samedi prochain, où le citoyen G uillaumou rendra
compte d-- sou mandat.

TRIBUNE OUVRIÈRE

Fédération régionale du tissage. — Les
drlégués au conseu local et parties annexes au
tissage, sont convoqués pour Vendredi, à huit
heures du soir, à la Bourse du Travail, et sont
priés d'apporter l'estampille de leur syndicat.

Chambre syndicale des ouvriers impri-
meurs lithographes de Lyon. — La chambre
syndicale des ouvriers imprimeurs lithographes
de Lyon informe ses adhérents que -les ouvriers
reporteurs et conducteurs lithographes de la mai-
son Storck ayant demandé la réduction de la
journée à dix heures do présence dans les- ate-
liers ont, après un refus formel, décidé la mise-
bas delà maison.

En conséquence, la chambre syndicale prie ses
adhérents et collègues de Lyon et de toutes les
régions a ne pas se présenter dans ladite mai-
son.

Les ouvriers imprimeurs, reporteurs et conduc-
teurs de la maison A. Storck ont fait mise-bas
pour les revendications suivantes :

1° Dix heures de présence dans les ateliers au
lieu de dix .heures et demie qu'ils font actuelle-
ment;

2° Maintien actuel des ouvriers et salaires.
Us prient tous les collègues de Lyon et de la

région de ne pas se présenter avant entière satis-
faction.

Syndicat des produits chimiques et simi-
laires. — Section de Lyon. — B^union au con-
seil d'administration, samedi 12 courant, à huit
heures du soir, à la Bourse du Travail. — Sec-
tion de Neuville. — Réunion des ouvriers syndi-
qués ou non, dimanche 13 courant, à trois heu-
res, du soir, salle Itozet. — Section do Saint-Eons.
— Cotisations et adhésions tous les soirs, de sept
à neuf heures au siège de fa section, rue Virot.

Union syndicale des. dames réunies. —
Jeudi 10 courant, réunion d'administration, à 8

heures précises du soir, à la Bourse du Travail,
cours Morand, 39, au 1".

Groupement des cuirs et peaux (Prud'ho-
mie). — Toutes les corporations appartenant a la
6» catégorie, dite des cuirs et peaux, sont invitées
à une réunion générale privée, qui aura lieu sa-
medi 12 septembre, à 8 heures du soir, Bourse du
Travail, 80, cours Morand. Le citoyen Eagot,
conseiller prud'homme, rendra compte de son
mandat.

Bal de l'Alliance des cuirs et peaux. —
La corporation des tanneurs, corroyeurs, che-
vriers et maroquiniers est convoquée pour au-
jourd'hui jeudi, à 8 heures précises, café Durne-
rin, rue Pierre-Corneille, 11° 173, pour le renou-
vellement du bureau.

Chambre syndicale des ouvriers boulan-
gers. — Assemblée générale qui aura hou le
jeudi 10 septembre, à 2 heures du soir, à la
Bourse du Travail, 39, cours Morand.

Ordre du jour : Nomination d'un gérant; ques-
tions diverses.

Nota. — Le livret de syndiqué sera exigé à
l'entrée. Une commission sera nommée pour re-
cevoir les adhérents.

COMMUNICA T/ONS_ DIVERSES

Société philanthropique des anciens chas-
seurs à pied. — Banquet annuel et do famille à
l'occasion du Ad" anniversaire du combat duSidi-
Brahim, qui aura lieu cette année le 27 septem-
bre dans tes salons du restaurant G'a'gnaire, cours
Vitton, 79;

Retirer les cartes au siège social et rue 'lupin,
chez M. Bruxelles, trésorier, rue Guvior, 9, et
chez tous les collecteurs des six arrondissements
de Lyon, ainsi que chez les collecteurs de "Ville-
franche, Vienne et Grenoble.

Dernier délai 15 septembre courant.
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GYMNASTIQUE ET TIR
Société des Tireurs du Rhône. — Diiniui-

manche 13 septembre, entrée publique an stand
de la Doua, De 1 heure à la nuit, deuxième
séancu du tir mensuel, au centre, à toutes armas.
Dix prix en médailles de vermeil, argent et
bronze.

Tir au canon à 300 mètres, exercice gratuit.
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Théâtre de« Célestins. —• Vendredi, 11 sep-
tembre 1891, ouverture de la saison théâtrale,
1'» représentation (reprise) de Le Monde où l'on
s'ennuie, comédie en 3 actes, de M. Edouard
Pailleron, de l'Académie française. Lo spectacle
commencera à 8 heures 1/4 par Soliveau, comé-
die en un .acte ; à 9 heures, Le Monde où l'on
s'ennuie.

Le bureau do location sera ouvert à partir de
jeudi 10 septembre, de 10 heures du matin à
7 h. 1/2 du soir.

Samedi 12 septembre, 1" représentation (re-
prise) de Les Mystères de l'Eté, comédie-vaude-
ville en 5 actes.

Dimanche 13 septembre, Le Bossu ou le Petit
Parisien, drame à grand spectacle en 5 actes et
10 tableaux,

Concerts symphoniciues, café Daumalle,
place dos Célestins. — Ce soir, jeudi, à 8 heures
1/2, grand concert.

Première partie. — Polka. — Mazurka. —Valse. —
Faust. — Sérénade mexicaine. — Condrillonnette.

Deuxième partie. — Africana. — Sérénade. — Gavotte
de Mignon. — Domino noir. — Mamtolinata, galop.

Kiosque-Wellecoùi*. — Aujourd'hui, jeudi,
de 8 heures 1/2, à 10 heures 1/2 du soir, concert
par la Fanfare des Touristes lyonnais.

Première partie. — Allegro militaire. — Un Concours
de soli. — Le Pardon de - Ploèrmel (fantaisie arrangée
par, A. Luigini). — Champagne, polka avec chœur.

Deuxième partie. — Marche, — Un Jour à Alger, fan-
taisie. — Ouverture fantastique. — Hymne national
russe. '

Casino. — Tous les soirs, spectacle varié.

Scala-iîoMfl'es. — Incessamment réouver-
ture.

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
10 Septembre (23)

Pilleur d'Ëpa¥es
PAR

PIERRE MAEL

PREMIÈRE PARTIE

— Et, conclut Lan, un vieux requin
qui sait distinguer un hameçon d'une
gaffe. Ge ne sont pas les brasse-carré qui
lui en feront jamais avaler à celui-là.

X

Yân n'était plus le môme, Yân ne se

reconnaissait plus. Toutes ses fougues,

toutes ses violences le laissaient peu à

peu. Avec cette ténacité d'intuition que

donne la pensée contemplative, le jeune

nomme avait voulu s'analyser. Et

comme son serment lui tenait au cœur,

comme le souvenir de Gaid lui demeu-

rait cher, malgré tout, il avait essayé

naïvement de donner le chance à sa
conscience.

D'abord, en s'apercevant qu'il n'avait

plus de haine contre Lan Kervarec ni

contre qui que ce fût, il s'était imaginé

que cela tenait à la reconnaissance qu'a-

vait excitée en lui la générosité de son

rival. G'était vrai, très vrai assurément,

qu'il se sentait animé pour son ancien

adversaire d'un dévouement sans bornes.

Mais le secret de son amendement dans

le sens du calme et de la douceur gisait

ailleurs que dans le fait tout récent de

l'intervention d'Alain devant les gen-

darmes.

Yân n'osait pas s'avouer que la pre-

mière. résolution de bien faire lui était

venue à la suite des paroles de Marian-

na, du reproche qu'elle lui avait adressé.

Aujourd'hui, il avait des confusions et

des remord de petit enfant à la pensée

qu'elle pourrait le surprendre hors de

lui par l'ébriété ou la colère. Jamais,

non jamais, il n'oserait reparaître de-

vant elle, si elle le voyait dans un accès

de fureur ou de délire alcoolique.

Constamment en éveil par la présence
aes gendarmes, il vivait plus en mer

qu a terre. Il poussait sa barque sur le
"M ou au large de Sein et de Tévennec.
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Par la pluie, glace jusqu'à la moelle par

les sautes rapides du vent du nord àkor-

nog, 1 ne regrettait pas pourtant le foyer

cl Arc han, ou il pouvait naguère s'abriter

tous les soirs. C'était assurément avec

un gros crève-cœur qu'il se sépa-

rait de son père et de ses frères lorsqu'ils

rentraient, eux, pour regagner la cabane

paternelle, lui pour courir les grottes en

quête d'un abri. Mais cette vie môme

lui offrait son charme. Elle lui évitait la

rencontre quotidienne de Gaïd. Certes la

pauvre fille, fort assidue dans ses soins

de prévoyance alimentaire, n'eût pas de-

mande mieux que de s'oublier quelques

1PS
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 flancé

' même au risque
de se compromettre aux yeux despêcheurs

heures environ — comme Marianna re-

venait de Plogoff, où elle s'était rendue

• au salut, elle s'arrêta brusquement sur

la route, prise de peur à la vue d'une

ombre qui lui barrait le chemin. Tout le

monde la connaissait, tout le monde l'ai-

mait dans le pays. Etait-ce donc un étran-

ger qui venait l'accoster ainsi? Ah! il

était hardi, celui-là, qui bravait à la fois

la pudeur d'une vierge et le ressentiment

des gens du Cap !

Mais l'inconnu se découvrit, salua très,

bas, et, en même temps, la jeune fille

entendit une voix qui se faisait très

douce lui dire :

— Ne cragnez rien, Marianna, c'est

moi. Yân.

Elle répliqua joyeusement :

— Ah I c'est vous, Yân ! vous m'avez
fait bien peur.

Et tout aussitôt elle se souvint de la
pauvre Gaïd.

'**. Mais, qu'est-ce que vous faites ici?

Si les gendarmes vous voyaient?

Ab Vor eut :un bon rire.

— Il n'y a pas de danger, allez ! A

cette heure, les brassé-carré dorment à

poings fermés.

Elle reprit, après une pause :

— De. sorte que vous en profitez pour
vous promener ?

Il baissa le front, timidement.

— Non, je ne me promène pas. Je suis
venu exprès.

— Exprès?...

— Oui, pour vous voir. J'aime autant

vous le dire tout de suite. Je savais que

vous étiez allée à Plogoff. Je vous avais

vue partir.

— Ah ! fit Marianna dont la voix s'al-
téra.

gens généralement peu scrupuleux en

matière de procédés amoureux. Seule-

ment, pour en arriver, là, il eût fallu un

signe de Yân* un appel, et cet appel, ce

signe ne venaient pas. Ab Vor prenait

fort bien le panier aux provisions, en

retour de la marée vendue ; il n'avait

aucun souci d'une conversation en tête-:

à-tête.

Gaïd sentait grandir cette indifférence.

Elle en souffrait cruellement, elle en de-

vinait le motif. Mais le souvenir de sa

criminelle tentative était trop présent à

sa mémoire pour qu'il en perdit le re-

mords. Et d'ailleurs en lui pardonnant

comme elle l'avait fait, Marianna l'avait

domptée et conquise. Gaïd serait morte

de sa douleur plutôt que d'affliger Ma-

rianna.

Or, ses prévisions étaient fondées, ses

soupçons ne s'égaraient pas. Yân ne pen-

sait plus qu'à la fille de Tina Kaddoc'li.

Cette étrange et mystérieuse beauté de

patricienne avait entièrement subjugué

l'esprit et le cœur du pilleur d'épaves. Il

ne pouvait plus se mentir à lui-même.

1A.UX troubles qu'il éprouvait à sa vue, à-

l'atroce douleur qui lui déchirait l'âme à

la seule pensée de la perdre, Yân recon-

naissait l'amour tout puissant que lui

avait inspiré Marianna.

Le jour, sa besogne finie, il s'appro-

chait le plus qu'il pouvait de la côte, afin

de découvrir la gracieuse silhouette au

haut de la falaise. La nuit, il escaladait

les roches, s'assurait bien que les gen-

darmes avaient regagné Plogoff, et er-

rant comme une âme en peine, il rôdait

autout de l'enclos de la veuve.

L'amour ne fait jamais les choses à

moitié. Un soir, il était tard déjà- huit

Puis, tendant la main au jeune homme:
— Allons ! bonsoir, Yân. Voilà qu'il

se fait tard. M est temps de rentrer.

Le marin lui avait pris la main. Il la
retint doucement.

— Marianna, dit-il gravement, je ne

vous ennuierai pas bien longtemps.

Mais, si vous vouliez, j'aurai quelque
I chose-à vous diro.

C'était- sa voix mélodieuse qu'il avait

en ce moment, sa voix aux inflexions

caressantes, dans lesquelles on sentait
vibrer son cœur.

Elle répondit émue :

— Quelque chose à me dire, à mni ?

.— Oui, quelque chose que je. ne vous

répéterai pas après, car je ne vous rever-
rai peut-être plus.

Elle se tourna, tout à fait vers lui.

— Je vous écoute, Yàt).

La route était absolument déserte. Les

premières maisons de Lescoff étaient à

deux cents mètres, et tous les feux

étaient éteints. Au loin, le Raz déferlait

majestueusement et de lourds paquets

de vagues venaient s'écraser sur la pe-

tite plage de sable. Un silence solennel
régnait.

— Marianna, dit Yân avec le recueil-

lement d'une prière, vous êtes, une de-
moiselle, vous. Pourtant là mer vous a

jetée, comme moi, comme Ar Zod, sur

la grève du Croc. 11 paraît que tout VA.

s'est fait le même jour. Seulement, vous

avez été plus heureuse que moi. La

vieille Tina vous a mise au couvent et

mon pauvre père Arc'haa a fait de m oi
un matelot. Je ne suis qu'un matelot Je
sais twur une barre et border une écoute,
mais je ne sais ni parler, ni écrire. Quel-
quefois, j 'entends comme des voix qui

chantent la, fit-il en mettant la maiji snt.
son cœur. Quelquefois je vois ur,e telle

-figure qui passe devant mes ye^x |ï|
figure comme une sainte Vie/oe J'en ,?
parlé au recteur. Il m'a diVque c'était \l
malin qui me jouait dos touïs Moi t
ne crois  pas que le «able puisseT'erf
dre une Qguro comme celle-là^Unt
elle ressemble à quelqu'un, cette figure

18

t
.n p interrompit, et, après une .Sa"

hir£^'
estpa

" :\ (-aïd fIu'êîIe resseM-nie, Marianna, c est à vous. '
— A moi ! s'écria, la jeune fille rfonf

la mut seule voilait le trouble.
Oui à vous, et, poursuivit Yân PU

tremblant, je l'aime cette ligure de t L "
mes forces, tant que je peux Je Sj
comme je sais aimpi mi e

homme 4 la mer. ÎSis qSe S
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°
comme le bon Dieu et le S, m?" •
c'est parce que vous luiSSfe? *aZ
je vous aime, ou si je l'aime 3Ss','5SS
vous ressemble. paicequ elle

Elle l'arrêta;
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le promis de Gaïd
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Fortuné DU BOISGOBEY

DEUXIÈME PAETIE

Le lieutenant, en voyant surgir cette
figure étrange et majestueuse, avait ins-
tinctivement norté la main à son shako
et il oubliait de commander ses hommes
pour contempler l'apparition. Le sieur
Goueznou, quoique fort étonné aussi de
voir là Mmc de Kervan, qu'il croyait en-
core bien loin du manoir, se confondait
en salutations et répétait sur tous les
tons :

— Ah ! madame t quel malheur t... de
si beau foin et arriver dans un pareil
moment !

Mais ses lamentations n'eurent pas
même le pouvoir de faire que la châte-
laine tournât la tête de son côté. On eût
dit que le terrible spectacle de l'incendie
la laissait indifférente, et que sa pensée
était ailleurs. Ses yeux erraient sans les
voir sur le bâtiment qui brûlait et sur
les hommes qui s'agitaient à ses pieds,
et ses lèvres murmuraient des mots
sans suite:.

— Sauvé ! répétait-elle, il est sauvé !
Cependant le feu poursuivait son œu-

vre, et des craquements sinistres se mê-
laient au grondement du brasier. La
grange, presque entièrement bâtie en
bois, flambait comme un bûcher, et les
charpentes, rongées par l'élément des-
tructeur, s'écroulaient successivement
en soulevant des gerbes de flamme. Les
grands arbres de la cour, tordus par la
chaleur, se fendaient avec le bruit sec
d'un pétard qui éclate. Les rafales du
nord-ouest, qui soufflaient avec force,
apportaient par intervalles le tintement
du tocsin qu'on sonnait au clocher du
bourg de Kerity. L'incendie avait été
aperçu et on pouvait compter sur l'arri-
vée prochaine d'un renfort de travail-
leurs, mais il devenait certain qu'ils vien-
draient trop tard.

Le lieutenant le fit remarquer au
maire, en lui montrant les trouées par
lesquelles le feu commençait à s'élancer
de la toiture.

—Dans dix minutes, il no restera plus
rien de celte baraqué, ruais le manoir
.sera à l'abri, dit philosophiquement
l'officier, et, en vérité, ce serait trop dur
de voir brûler une maison où on reçoit
si bien les détachements en route, sans
compter que la dame...

— Savez-vous, interrompt le sieur
Goueznou, qui ne semblait partager qu'à
moitié les sentiments de l'officier, savez-
vous que mes gendarmes ont eu une
fière chance de quitter le grenier à
temps? S'ils avaient tardé d'un quart
d'heure, ils étaient grillés.

— Le fait est que celui qui se trouve-
rait là-haut pourrait se résigner à être
rôfi. Heureusement qu'il n'y a plus per-
sonne !

Le lieutenant n'avait pas encore achevé

cette phrase consolante qu'un cri de ter-
reur, un cri de femme, éclata derrière
lui.

— Un homme! un homme t.. . là!...
dans le feu t disait madame de Kervan
d'une voix entrecoupée.

Tout SOH corps tremblait : elle s'ap-
puyait d'une main sur la balustrade du
perron, et de son autre main étendue elle
montrait la fenêtre du grenier.

Son exclamation fut si déchirante que
les travailleurs s'arrêtèrent, et que tous
les yeux se tournèrent vers la grange en
feu.

La lucarne, prête à s'écrouler, enca-
drait un tableau effrayant. A travers les
tourbillons de fumée et au milieu de la
fournaise ardente, un homme venait de
se montrer. 11 se penchait en dehors de la
fenêtre et semblait mesurer de l'œil la
hauteur qui le séparait du sol. On voyait
distinctement ses vêtements s'enflammer
au contact des langues de feu que le vent
rabattait sur lui.

Spectacle inouï ! cet homme en portait
un autre sur son dos, et, malgré ce far-
deau, il avait la prodigieuse énergie d'es-
sayer de fuir, car on le voyait s'efforcer
d'atteindre une chaîne qui pendait devant
la lucarne.

Il y eut un indicible moment d'an-
goisse et toutes les poitrines se serrèrent.
Madame de Kervan semblait pétrifiée et
ne trouvait plus la force ni de faire un
pas, ni de pousser un cri. Le lieutenant
et maître Allanic avaient couru en avant,
plutôt pour obéir à un mouvement ins-
tinctif que pour venir en. aide aux mal-
heureux, qui se trouvaient hors de por-
tée de tout secours humain. Le maire,
stupéfait, partageait son attention entre

la fenêtre embrasée et la châtelaine,
dont il observait l'attitude avec une per-
sistance mal intentionnée.

La scène entourante de la lucarne tou-
chait à un dénoûment terrible. Deux
fais, le malheureux que le feu allait dé-
vorer, avait réussi à saisir la chaîne, et
deux fois ses mains l'avaient abandon-
née. Tous les spectateurs comprirent et
frémirent d'horreur. Les flammes en se
rapprochant, avaient échauffé le fer des
anneaux suspendus devant la mansarde.
La chaîne était brûlante.

L'unique voie de salut se fermait.
L'homme et son compagnon devaient
périr.

— Des matelas ! apportez des matelas !
il pourra sauter, cria le lieutenant de
toute la puissance de sa voix de com-
mandement.

L'intendant et les domestiques se pré-
cipitèrent vers le manoir pour exécuter
le seul ordre qui pût encore peat-ôlre
sauver deux vies.

A cet instant même, une gerbe de feu
que le vent chassait à l'intérieur du gre-
nier envahit la fenêtre, et l'homme dis-
parut au milieu de cette rafale brûlante.

— C'est fini, murmura le lieutenant,
qui avait bien souvent' vu mourir et qui
pourtant essuyait une larme.

Un cri de surprise et de joie lui fit
tourner la tête. Il leva les yeux et vit un
étrange et terrible spectacle.

A la chaîne presque rouge, pendait
un groupe humain qui descendait par ce
chemin périlleux.

L'héroïque fuyard avait bravé l'horri-
ble torture de ce contact brûlant. La
peau de ses mains et de ses genoux se
détachait par lambeaux noircis, et il

glissait toujours ; sa chair se carbonisait
sans qu'il lâchât le fer conducteur et
sans qu'il jetât le fardeau qui retardait
encore la descente.

Enfin il toucha terre et, au moment
où vingt bras se tendaient pour le rece-
voir, il s'affaissa sur lui-même et il s'é-
vanouit. Son compagnon roula à côté de
lui sans donner signe de vie. Il avait
conservé tout juste assez de force pour
se tenir cramponné au cou de son sau-
veur pendant ce voyage aérien.

Le brave lieutenant fut le premier à
organiser des secours dont les deux mal-
heureux paraissaient avoir grand be-
soin. On apporta des matelas, sur les-
quels on les étendit, et on se mit en de-
voir de les porter au manoir.

Madame de Kervan, au moment où le
feu envahissait la lucarne, avait fui cette
affreuse scène et avait couru s'enfermer
dans sa chambre.

Maître Allanic, occupé dans la maison
à diriger les préparatifs de sauvetage,
avait à peine eu le temps de oe demander
qui pouvaient être ces hommes dont la
présence dans le grenier lui semblait
tout à fait inexplicable.

Quant au sieur Goueznou, que les ta-
bleaux les plus touchants n'avaient pas
le pouvoir d'attendrir, il n'avait éprouvé
aucune émotion ; mais un soupçon ve-
nait de poindre dans son esprit de poli-
cier.

••- Si ces deux gaillards-là étaient par
hasard les protégés de la Kervan, se di-
sait le vil espion, le feu serait arrivé bien
à propos.

Et pendant que le lieutenant cherchait
à surprendre chez les deux moribonds
un faible signe de vie, le maire, penché

sur ces corps à demi brûlés, ne pensait
qu'à reconnaître leurs traits noircis.

Le misérable fut bientôt certain que
l'incendie avait servi ses projets, et que
les deux victimes inconnues n'étaient
autres que les deux hommes avec les-
quels il avait causé la veille dans le jar-
din. Ils n'avaient pas encore repris con-
naissance. Le plus grand avait à la
cuisse une large blessure béante, qui
semblait avoir été faite par un coup de
sabre et qui avait produit une hémorrha-
gie probablement mortelle.

L'autre, moins gravement atteint,
portait aussi la marque d'un coup de
pointe à la jambe, et il avait, de plus,
les mains et les genoux profondément
brûlés.

— Diable ! pensait le sieur Goueznou,
je crois que je n"aurai pas le plaisir de
les renvoyer à Brest, car ils m'ont bien
l'air de ne pas devoir passer la journée
mais je ferai tout de même mon procès-
verbal et la daine sera obligée de venir
à Quimper expliquer pourquoi elle hé-
berge des forçats.

Maître Allanic parut sur le perron au
moment où le triste cortège allait entrer
au château. Du premier coup d'œil il
reconnut ses hôtes de la veille, et il
resta quelques instants muet de surprise
et de chagrin. 11 se demandait par quel
déplorable hasard ces malheureux se
trouvaient dans la grange incendiée
après avoir annoncé leur départ, et il se
reprochait amèrement de leur avoir in-
diqué cette cachette.

(A suivre)

ETAT-CIVIL DE LYON
INHIJMATIOISS .

Premier arrondissement. ; — Kéant.

Deuxième arrondissement, — Juniqne Maria,
17 ans, Hôtel-Dieu, f. 6 h, m. — Epouse Bèrg'e-
ron, née EscofQer,; s. P-, 28 ans, Hôtel-Dieu, 1'. 8
li. — Ozelvandre Louise, rentière, 71 aus.r.Victor-
Ilugo, 87 , t: 10 h. ~ VeuY« Lamure, née
Blondel, tisseuse, 48 ans, Hôtel-Dieu, f. 10 h. —
VeuTS Catonné, née Merlanchon, s. p., 74 ans,
Hôtel-Dieu, f. 4 h. — Veuve Besson, née Poyet.
cultivatrice, 55 ans, Hôtel-Dieu,f.l h. — Froquet
Anne, 8 mois, Charité,, f. midi.- —rSoléant Vaîen-
tin, 13 ans, Charité, f. 2 h.

Troisième arrondissement. — Veuve Thozet,
née Saunié, s. p., 78 ans, rue Paul-Bert, 822, f.
h h. s.

Quatrième arrondissement. — Néant.

Cinquième arrondissement.— Bergeon Benoît,
tisseur, 74 ans, rue des Farges, 28, f. 8, h. — Ep.
Amable, née Dalud, ménagère, 66 ans, Anti-
quaille, f. 9 h.

Sixième arrondissement. — Veuve Ferretty,
née Agassy, rentière, 80 ans, avenue de Saxe. 95,
f. 10 h. m.

MARCHÉ DE LA CHAPELLE
Marché ferme, 240 voitures

Paille blé, l" qualité, 39 fr. ; 2° qualité, 36 .V. ;
3e qualité, 33 fr. ; Paille de seigle, 36, 34 et 30 ;
Paille d'avoine, 25, 23, 20 ; Foin, 54, 52, 49; la
Luzerne, 55, 53, 50; Luzerne nouvelle, 50, 18, 45.

Le tout rendu dans Paris au frais de l'acheteur,
frais de camionnage etdroits d'entrée compris par
100 bottes de 5 lui., savoir :

6 fr. pour foins et fourrages secs, 2 fr. 40 pour
paille, fourrages en gare.

On eote sur wagon, par 520 hilogs : foin, 1"
quai , 40 à 42 fr.; 2e quai., 34 à 39 ; luzerne, 34 à
40; paille de blé, 25 à 30; paille de seigle pour
l'indastrie, 30 à 35; paille de seigle ordinaire, 23
à 2S; paille d'avoine, 1S à 19.

Pour les marchandises en gare, les frais de dé-
chargement d'octroi sont à la charge dj l'ache-
teur.

CONDITION OES SOIES DE LYOM
Du O Septembre 1891

Œi t/J «i <» "îS * o> -.. es _ _cs

a g S ||3 ^ £?ls 11 I
Z ï 'se. «s « o f~

39 Organs. 11 » >- 8 1 1 » 1 5 3 » 2580
26 Trames. 2 i> » » 1 » x. 6 § 7 5  1820
93 Grèges. 14 » 1 25 3 li >, 9 23 12 » 6882

5 [Diverses » » » » » » » » » » » »
2 i Bobines » » » » » » » » » » » »
» jLaine ..»»»» » » » » » » » »

156: 27 » 1 33 5 7 » 16 33 22 5 11*82

BALLOTS PESÉS

5 jOrgans . I » W » >• » M ; » » » 1 » 580
5 !Tram«s. » » >> » » » » » » 5 » 44-3

90 jGrèges . .-> » i 1 1 f i..i j » 25 38 25 » iîOO
» [Diverses » » » » »j », » » » » » >,

100 ' I » »| 1 1 »! 1 » -25 38 31 » 5523

Baflots conditionnés depuis le 1er du mois. (202
Ballots pesés depuis le 1"' du mois 800

AVIS .
Nous rappelons aux Sociétés pœtrw*

tiques, de tir, gymnastique, naUtiion^aux
Sociétés littéraires et musicales, aux or-
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, que TEchc de
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et dam*
•n-ents . '

j i

BOURSE DE L'YOGI
Su 9 Septembre 1891

POÏWfâS D'ÉTAT
A •/„ français.. 9<i'o5 Crédit Lyonnais.. .821 37

Au porteur.. .. 96 65 Mobilier Espagnol 128 75
Amortissable B. Pays hongrois . ....

« 1/2 1883 105 50 Banq. Esc. Paris. 415 ..
Italien 5 0/0.. Basque ottomane., 557 50
Espagne 4 0/0 ex Banque P.-Autric. 1J8 75
Hongrie 4 0/0 .. . 20 95 Société lyonnaise. 685..
Autriche 4 0/0 76 .... Pai-is-lyon-iilédit.
Russe 5 0/0 62 Andalous

— 4 0/0 67.. .... Chemins Autrich
— 10/0 75 Cacéros-Portugal
— 4 0/0 80.. 98 20 Lombard-Vénitien
— 4 0/0 89.. 97 65 Méridionaux

D. C. Ottom. s. D Nord de l'Espagne
Dette égypt. un.. 492.. Portugais..'.
— Obbgat. priv Saragosse...

Portugais 3 0/0.. 38 75 Canal de Suez
-4 1/2 0/01889 m 25 Parts fondât
Crédit foncier Canal mteroc. .. . . .
Crédit mobilier Société f. lyonn..

OBLIRATIOKg
Ville de Lyon 100 25 Lyon-Fourvière.

Paris 1860 ..... Ouest- Lyonnais
1865 S. fonc. lyonn..

— 1869 419 .. Andalous 3 0/0.
— 1871 409 50 Autriche-Hongr.fi» 450
— 1875 531 .'. Beira-Alta3Ô/0..
— 1876 532 75 Cacérès-Portug... 207 ..
— 1886 Lombard ancien . . 315 ..

V. de Marseille 77. 404 .. _ nouv »\
Fonc. 1877 3 0/0 Nord-d'Espagnc's 319 "
Corn. 1879 3 0/0 475 .. Portugais VO/O 206
Fonc. 1879 3 0/0 480 .. — 4 0/0 '
Com. 1880 3 0/0 470 . Gaz de Lyon.
Fonc. 1883 3 0/0 Forges de l'Horme '3Ôà .."

— 1885 3 0/0 475 .. Creuset.' 1607 50
Brésiliens 4 0/0 Minas de la Loire
Bombes S. -Est. . . 437 . . Montrambort 985 . '.

— nouv Saint-Etienne 305 ..
Paris-Lyon-Mcd . . 447 ,. Croix-Rousse ,. .

— 1866.. 449 .. O.-TrgmwaysLybù Otfe .,

--.II. IMI,MI.,,M,1II ...mini >rtaarwet<i^ra^itniL^t'>g.^H?TO-,;^jy^^L^^^^^^rff^|^^Tg^^c

BOURSE DE PARIS
DM 9 Septembre 1891

DKPÈO HE GOUVERNEMENTALE

fa1 " COURS DK CLOTUKF.

" W&f • -^~ —— «MM! BA«*S

3 0/o 96 40 96 35 .-..;., tTTTÔÎT
S 0/() amort. ex. . 97 .. 97 10 ..10 ....
4Î/2 1883.... 105 70 105 S5 ..15 '.. ..
3 0/o nouveau. . 9150 94 50 .... ....

TELEGRAPHIE PRIVÉE

l, „,,,„„. PHEMIBR DEHltatf
CLO mu. VALEURS COURS COURS
u "'LK d'aujourd'hui jd'aujuuifl'h.

96 "25 3 0/o Français... T 96 47 142 'ffJÏTÎl
94 50 3 0/(i nouveau ... . 94 60 94 57 1/2

.105.90 4 1/2Fr. (1883).. 105 90 . .
?0 76 5 0/o Italien 90 85 90 75
i2 2u 4 0/o Espagn. ext. 7i 55 72 40

• .• .. Hongrois 4 0/o
38 60 Portugais 39 . 38 75
.... Russe 4 0/o 80..., 98 50 99
   . - Dette Egypt. unif. . 490 . .

4590 .. Banque de France. 4600
1287 o0 Crédit Foncier 1292 50 1291 25
.... Banq. d'esc. Paris. 445 . . 447 50
825 . Crédit Lyonnais... 830 .. 825
558 75 Banque Ottomane. 561 25 562 50

 Banque Autrich . . . 417 50
 Mobilier Espagnol . 130 .. 132 50

21 25 Panama 21 25
1500 .. Paris-Lyon-Méd . . '. 15i() .. 15J0 "
630 ; . Autrichiens 630 . . 628 75
233 75 Lombards 230 25 233 75
2^8 75 Saragosse 29-' 50 l>90
292 50 Nord Espagne 295 . . 293 75
628 75 Méridionaux 030 .. 630

2S58 75 Suez. 2865 . . 285" 50
95 1/4 1 Consolidé 95 3/16 95 1/4

APRÈS BOURSE
. DM 9 Septembre

8 0/0 français . . % 47
— d/2ô .. .
— d/50

Italien 90 75
Extérieure 72 62
Hongrois 90 43
Russe 1880 98 ..

— consolidé . SI i,6
Orient 70 43
Portugais 38 f.«
Turc 18 77
Egypte unifiée.. 189 37

— privilég . 461 37
i Banque Ottom.. 563 7»

Douanes 145 . .
Rio Tinto 56 1 25
Tharsis 156 .
Alpines 191 27
De Beers 813 75
Tabacs 318 12
Panama 21 87
Chèques Lond2S 28 /.

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Arnst

3 0/o franc, n.. 94 55

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 9 Septembre 1891

ACTIONS

'l'rifail 404 50

Alpines 191

%£• 19"2 80
i Tharsis „
Lanteira 232 50
Huta-Bankowa

OBLIGATIONS
N.-E. Hongrois. 515 ...
Purstemberg
Pottendorf
Lots Turcs

Azow
Sélo 473 ..

MARCHÉ AUX FOURRAGES
Lyon - Guillotière

9 Seplembre 1891

Foin, 1er choix 100 lui, -8 »» à 8 50
» ordinaire » 7 »» à 7 50

Luzerne, 1er choix. .» g ^ à g ^

r> ?! , ordinaire » » »» à „ ,,»
Paille de seigle » 3 »» à 3 50

» de froment » 3 2ô à 3 75
« davome » 3 »» à 3 25

Droits d octroi non compris


